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Tout lo monde, h peu près, dans le district de Montmil, d-'-siro

riinion dos deux I-x-dIos do Modociiio:

— Les Kvi'<|Uos;

I La Facuui. d- M-d rino do ITniversito Laval à MontW.al. ot l'Eoole

do Modociiio oi d.' (;i.i:ur(,Mo de Montival, comme corps;

_ Les meml.ivs dissidents de l'Ecole do Médecine;

_ Les Frolesseurs c.pposanls do la Faculté Médicale de l'Ln.vers.to.

_ Mais chacun voudrait cette union à sa manioro.

_ Pour concilier les esprits, il laudrait l'autorité d'une haute influence

morale, la(]uollo no peut .'tro:

— Ni le Séminaire do (.luéhec;

- Ni le Conseil rnivorsitairo;
,,„. „.a„i.

-Mais hien l'Kpiscopat de la Province ecclésiastique de Montréal.

1^"^^" '-'- -^ '^' -"•" in,luonco..éni,ne. capable de régler

toutes nos autre.
"l'I'-l^^V^l^rdriîaiversité Laval . Mon-

finmine conc usion. lo \ ice-uecit ui m. i ui ,„..."
t'Hdemande au Saint-Siège de vouloir bien conlier, à l'autonte

^1 ^^ enc do 1-Archevé,ue et des Evoc.nos de la Province

de Montréal, le soin do voir aux meilleurs moyens d'amener 1
umon

entre les deux Kcolos de Médecine.
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X SON KMIXKXOK

LE CARDINAL SIMEONI

PKKI-KT ItK LA SM'UV. ni>«K(i«ATI(tN l>K U PROPAflANhK

I.

Kome, 1." .Juin 1890.

(f nttH4 /f/f-Uiftitf
U

Qu'il me soit permis .le présenter i. Votre Emineuce. au.,our-

d-lmi, sous une forme plus précise, les nombreuses ren.arques huo

j'ai eu l'occasion de lui exposer, eu plusieurs circonstances, sur A/

'„m'.v,v//.; qu'il y a a'avoir recours, avant tout. <) VU>\hmH-e rpi.sropah-,

si Ton veut opérer, d'une mauière déKnitive et complète. !> rr^'emn»!

de >ws ,llfpadtrs ,umcr.sit,nrr. n Monhrnl : renuirciues dont j'ai passr

it Votre Kminence un résumé très su.cinct. et rapidement rédige.

dans une note ou date du 1
•"> mai IN^"-'.

D'abord, quant i. l'union de l'Kcole de Médecine et de Chn-urgie

de Montréal avec la Faculté de Médecine de l'Université Laval i.

Montréal, difficulté dont j'ai en vue le règlement d'une num-.re

toute spéciale en rédigeant ce travail, il n'y a pas de doute que.

dans le district de Montréal, parmi les esprits modérés, qui ont sin-

cèrement a coeur la réussite des décrets romains et le succès des

études universitaires dans l'élément catbolique. le sentiment général

ne soit en faveur de ce moyen d'apaisement, de paciHcat.on et de

prospérité.
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L'union 110 pout reniîontrer d'advermiires (|uo chez ceux ijui vou-

dniioni hc sorvir. dauH iiu uvoiur jiIiih ou moin» rupproclK', do l'Ecolo

do Médecine coniino huso d'une l'uivor.sité lalipio, ou clioz ceux (pii

iiepiront encore ii possédor îi Montn'iil une univorsit»' ciitlioii(|uo in-

dépendîinto nuiigré les décliinvtions «i fornioiles du Saint-Sié>^o à co

sujet, ou chez ceux (pii, par ciiagrin ou autrenjont, n'ont pas con-

fiance danH lu sagesse et l'efticacité do hi Constitution Jam i/iidinii. Or

je crois (|U0 ces trois catégories do iiersonnos, actuellement, voient

leur nomltre ot leur influence diminuer de jour en jour. Certainement,

si jamais l'autorité supérieure, je veux dire l'autorité épiscopalc, se

trouvait oii position d'exercer toute l'inHuenco dont elle est suscop-

tiido. la patience, la droiture, la rrancliiso et la générosité finiraient

par rétablir la confiance nécessaire à l'iniion des esprits, et il ne res-

terait plus, dans l'opjiosition universitaire, (pi'un petit camp d'irré-

conciliables, dont la mauvaise volonté ne pourrait plus faire tort (pi'ii

eux mêmes.

II.

Les évêques do la Province de Montréal dédiront l'union. Non
seulement ils y voient un gage do paix et de tranquillité poin- leurs

ouailles, im moyen efficace do renforcer le.s études médicales (pii

occuiient une place si large dans le bien-être de la société, une ga-

rantie pour la toi et les moeui's dos noml)reux jeunes gens ipii suivent

aujourd'hui les cours universitaires, mais surtout ils y entrevoient

l'extirpation d'un germe dangereux pour l'éducation des générations

à venir.

A rapi)ui do mon avancé, outrs les appels chaleureux qu'ils

ont faits, dans co sons, en maintes occasions, dans leurs instructions

pastorales, (ju'il me suffise de rappeler:

1." l'approliation (pie donnait Monseigneur rArchevè<p»o de

Montréal, après avoir consulté ses sutfragants, ii la nomination de

tous les membres de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de .Mon-

tréal comme Professeurs titulaires de la Facullé de Médecine de l'Uni-

versité Laval à Montréal, ainsi qu'au projet d'union, que je soumet-

tais à la ratification du Conseil Universitaire, le 2') Septembre 1 bS'J

(Voir document N.* 1);

2." le télégramme cju'il envoyait h Son Eminence le Cardinal

Simeoni, Préfet de la Sacrée Congrégation de la Propagande, en date



d» 27 SoptomI.ro ISSU. i. propos .lo runi.m. ,<> U.r>,„- L,m.ll,'„si.s

imliiiot,»- <nl slaliiH „,;>j,Un»lm» (Voir .locuilUMit N. H):

:»/ la siKuutur.. .,>''l 'M'l'"«».
•'' ' ' N'-veiuLr... aux pr..p«.»>tM.ns

„uo.i'av.iiH laites. 1. L". .lu ru...u.. n.oi.. aux M.Mnl.ros .lo l'Krole .U«

M<'..lorino et do Chirur^ri.. .1." Motitrôal. .lisant " .,uo .i-
uava.s aunnu^

n'M.uuM.anc. a .-.tu.li.'r. .Kun .-...unu.u arcor.l. s'il n'y aurait pas uu.yen

do inottr.. la Ciuirto .1., l-K...!.. i. la Las. .le la Farulf. .1.- Me-lociuo

do rrniv.-rsité Laval a M..utn.al (V..ir .l..rumout N." IH):

l.. la lottn. .10 .l,'.l..«.ti..r. -p..- Nos Soi^'..ours l'Ar.-hov.Mp.o et

les ov^quos ,lo la l'rovinr." .!.« Montrôal .u-..ut douu.'.o aupri-s du

Saint-SiJ.uo. par la.p.ollo ils n... -•l.ar.out .loxp..s..r. outro autres

choses.
" ropportuuit.-. .p.'il pourrait v avoir .ra.lnu>ttro. a .lo

.
er-

tainos con.litions. .laus l'I niv.rsit.. la .lito Ko.lo. avec sa chavto du-

meut ameti.li-o , (V<. In.umeut N." IV).

IK.

De son côt... l- n.i.r .lu .Ho.-, .lo Montr-^al. r.Hnu au liraud

Séminaire de St. Su!;..<•.^ po.r h. retraite ecclésiast..pu>. .x|.nma.

,, -.1 du mois .rA..ut '^s'... .laus uu docmncut ..u uo peut plus

explicite. .,«i lut co,unuun.pa^ au^ .loux K.-oles .le M.M..m... U, d.-Mr

'.
-il avait de les voir sW sur .l.,s ..ases l.>n..ra).l... ht le l.Mp..

au Canada, est onn.re. sans .out redit, le corps le ,dus pu.ssaui p.an

a^ir siir l'opinion puliiiip>t*-.

La totalité des Pr..tesseurs .le la Ka.ulté .le Médecine .le IT.i-

vorsité Laval i. M.mtr.^al et la nun..rité .les membres .le 1
Lcole .1.,

Médecine et de Chirurgie do Montréal, attachent une s. ,ran.le ua-

nortance ii l'union et Tout tant îi coeur. .,u..:

^

,
..

lo 20 Septetnl.re ISSI.. ils situaient it r.nuaMu un a te

a'ontent.^ par le.,uel ils consentaient it co..stitu..r eusc-nhlo Ma l"..-

1^^ do Médecine .le iTuiversité Laval i. Moutr..d .. a tonctu>uu^

colo tels, suivant les rè.len.ents universitaires (Noir .U..uu.ent

^'
^'^o" .,ue le 12 "ct.dn-e ISS'.), .laus uu .l.,cu.uent expli.'atif. ils

réat.irn:;:ient .jne
" t.n,s Pr.,tesseurs titulaires de l'Université Laval.
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ils forment la Faculté de Médecine de l'Université L.aval h, Montréal

et donnent l'enseignement universitaire „ (Voir document N." VI)
;

:J.° que, le 25 Novembre ISSU, ils s'engageaient " h prendre

le Pap? pour arbitre des difficultés qui ont empêché jusqu'ici l'union

définitive des deux Ecoles, et îi s'en rapporter à sa décision „ (Voir

Document N." Vil);

4." que, dans le courant du mois de Janvier 1890, la majo-

rité des membres de l'Ecole de ^lédeciue et de Chirurgie de Mon-

tréal, a cru devoir envoyer, au nom de l'Ecole, un délégué au-

près du Saint-Siège, dans le but de travailler îi lever les obstacles

à l'union;

5." que, dans le courant de février 1S9(», la dite majorité des

membres de l'Ecole a présenté, li la l^egislature de la Province de

t^>uébec, un bill pour amender la Charte de l'Ecole de Médecine et

de Chirurgie de Montréal, afin île faciliter l'union définitive entre les

deux Ecoles (Voir Document X." VIII) ;

()." enfin, que ]es anciens Professeurs titulaires de la Faculté

de ^Médecine de l'Université Laval à Montréal, dans un mémoire au

notre Saint-PiTe le Pape, que j'ai eu l'honneur de soumettre, en leur

nom, k Votre Eminence le G Ferrier ISOO, énumerant les sacrifices

qu'ils ont fait pour en arriver a cette union, montrent combien ils

la jugent désirable. " Pour arriver ii cette entente, les soussignés

durent faire de nouveaux et grands sacrifices; ils s'engagèrent à don-

ner leurs leçons dans les bâtisses de l'Ecole situées dans un endroit

de plus difficile accès (jue celles cpriK' occupent, et qui sont aussi

moins convenablec sous tous les rapports. De plus, plusieurs d'entre

eux abandonnèrent des chaires qu'ils occupaient depuis dix ans pour

eu prendre d'autres, se mettant par lit, dans la nécessité de faire de

nouvelles études et de préparer de nouveaux cours. „ (Voir Docu-

ments N.^' IX et X).

V.

Les trois membres dissidents de l'Ecole de Médecine et de Chi-

rurgie de ^lontréal, MM. les Docteurs L. B. Durocher, L. A. S. Bru-

nelle et E. A. Poitevin, loin d'être irréconciliables, protestent qu'ils

sont, en principe, pour l'union. Us écrivaient, le 11» novembre 1889,

à Sa Grandeur Monseigneur Edouard Charles Fabre, archevêque de

Montréal :

" l.<' Les trois meml>res ci-dessus nommés de l'Ecole de Mé-



(lecine et de Chirurgie de Montréal opposent leur dénégation la plus

formelle aux bruits qui circulent et qu'on cherche à répandre, disant

qu'ils sont opposés h toute union entre la Succursale de l'Université

Laval il Montréal et l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Mon-

tréal.

" 2.'> Ils affirment au contraire, et ils tiennent ii en faire la dé-

claration solennelle à, Sa Grandeur Monseigneur l'Archevê.iue de Mon-

tréal, qu'ils ont toujours été prêts, et qu'ils sont encore prêts, a ac-

cepter tout projet d'union qui soit légal et qui assure ii l'Ecole son

existence permanente. ,

VI.

Depuis mon départ du Canada, il s'est élevé parmi les anciens

Professeurs de la Faculté de Médecine de l'Université une opposition

inquiète a certaines clauses d'un projet d'union définitive, actuelle-

ment à l'étude, que le Saint-Siège a trouvé possible et désirable en

principe, et qu'il a renvoyé, pour la délimitation et la pratique des

détails, h la prudence et îi la sagesse des évêques de la Province

ecclésiastique de Montréal.

Or, ces opimmih, je suis heureux de le constater, affirment

qu'ils ne sont pas oppos^'s k l'idée de l'union elle-même; loin de lîi,

ils semblent déplorer que le nouveau projet tenoe ii détruire l'en-

tente, signée le 20 septembre 1889 entre les deux corps enseignants.

Voici ce qu'ils disent dans une lettre h Monseigneur l'Archevêque de

Montréal, en date du 17 avril 1890:

" Cependant les Professeurs de la Faculté médicale de l'Univer-

sité ne sont pas hostiles à toute idée d'union; ils sont disposés a

ouvrir leurs rangs et k recevoir chez eux les Professeurs de l'Ecole,

pourvu que... c'est elle (la Charte de l'Ecole) qui a empêché l'union

l'automne dernier, et tant qu'elle continuera k exister, elle consti-

tuera toujours un danger et une menace pour l'Université. ,
(Voir

Document N.' Xlll).

VII.

• Alors, objectera-t-on, puisque tout le monde, k peu près, dé-

sire l'union, comment expliquez-vous qu'elle ne soit pas déjà, depuis

longtemps, faite entièrement? ,

Ah! C'est que, comme dit le poète latin, fra/nt sua qnemque ro-
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luptan, chacun la voudrait îi sa manière. Pour bien nie faire com-

prendre, il me suffira de citer deux exemples.

Les membres dissidents de l'Ecole de Médecine veulent conserver

leur Charte à tout prix: " Depuis 1S77. l'Ecole n"a cessé de déclarer

qu'elle était prête îi accepter une union, pourvu que sa Charte, son

autonomie et ses privilèges soient conservés, non seulement pendant

un temps, mais d'une manière permanente.... En conséquence les

trois médecins ci-dessus nommés déclarent h Votre (Jrandeur qu'ils

ont toujours été prêts, et qu'ils le sont encore, à, accepter une union

qui assure ii l'Ecole de Médecine la conservation, non seulement

temporaire, mais indéfinie de sa Charte, de son autonomie et de ses

privilèij;es. , (Voir document N." XI).

Les Professeurs opposants de la Succursale ne veulent de cette

Charte a aucun prix. " Cependant les Professeurs de la Faculté mé-

dicale de r Université.... sont disposés ii ouvrir leurs rangs et h, re-

cevoir chez eux les Professeurs de l'Ecole, pourvu que.... surtout la

Charte de l'Ecole disparaisse pour toujours. L'existence de cette Charte

a été la cause de toute les difficulté qui sont survenues entre l'Ecole

et l'Université Laval ; c'est elle qui a enqiôchc le fonctionnement de

la Faculté telle qu'organisée par le regretté Mgr Conroy; c'est elle

qui a empêchi' l'union l'automne dernier, et tant (qu'elle continuera

à exister, elle constituera toujours un danger et une menace pour

l'Université. , (Voir Document N.' Xlll).

Entre ces deux extrêmes, selon l'intensité et la couleur des in-

térêts, de^ espérances ou des antipathies, on trouve des nuances d'opi-

nion h, tous les dégrés.

VIIL

Dans ce calios d'aspirations diverses, pour produire la lumière, pour

créer et étaltlir l'ordre, pour concilier les esprits, pour attirer les

volontés vers un même but. pour désigner un terrain commun où

tous les intérêts peuvent raisonnablement se rencontrer, il faudrait

(lu'il y eut. sur les lieux, couniiissant ii fond tous les détails de la

question ainsi que toutes les sensiltilités des susceptibilités locales, une

haute et grande influence morale, calme, désintéressée, acceptée de

tous, qui parlerait et agirait tanquain jinfpstafem liahens.

Or, ((uellc sera cette haute influence?
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IX.

Lo Séminaire île (iiiùliecî

Non.

Il est censé l'tre i-artie «lans la ([uestion, et il a été troi) acti-

vement mêlé dans les liittos du passé.

X.

Le Conseil Universitaire?

Non.

Quelciue grave, quel.iue digne qu'il puisse être, et quelque imi)ar-

tial qu'il veuille bien se montrer, il existe encore contre lui, (|Uoi.iue la

Constitution Jaw 'huhuH soit venu établir pour l'avenir une base in-

dubitable à la confiance, trop de préjugés dans le district de M.mi-

tréal. La (piestion n'est pas de savoir si c'est a tort, ou a raison.

Le lait existe. (Mand il s'agit .l'accomplir une grande oeuvre, toutes

les fois qu'il n'v a pas un mal réel ii le l'aire, il faut bien prendre

les hommes comme ils sont. Les courants d'opinion changent petit a

petit; mais on ne les voit pas, généralement, se détourner, d'aval en

amont, eu un clin d'oeil, du Jour au landemain.

Si l'on vent mv écho du sentiment d'un trop grand nomlire,

qu'on lise les paroles suivantes: " C'est le Conseil de université

Laval qui a toujours refusai d'accorder h l'Ecole les conditions rai-

sonables... Si l'Uniou n'a pu être elVectuée ,ius.,u'ii ce jour, c est du

aux exigeances injustes et partiales de l'Université Laval... Cette

union n'a pu être effectuée parceque l'Université Laval a t. ujours

voulu enlever ii l'Ecole de Médecine sa belle position et ses grands

hôpitaux, .... (Voir Document N.' XI).

.ro ne tairai pas les remarques que, l'été dernier, j'entendais hure

presque chaque jour. " Le Recteur de l'Université Laval ne se gêne

pas de dire que L'Université est verni en.seigner ii Montréal maigre

elle que Rome l'y a forcé, que la Succursale lui a été imposée; que,

pour lui personnellement, il ne désire rien tant que de l'al)andonner;

nu'il a fait dans ce sens des démarches auprès du Saint-Père: que,

tout en acceptant avec respect la t;onstitution Jani <hnh,nK .1 est

mécontent de la manière dont elle a été accordée, qu'elle dedru.t en

grande partie, sans .pion est daigné lui demander son consentement,
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les conditions qui avaient été posées lor.sque l'Université avait con-

cédé la Succursale ii Montréal, qu'il n'a aucune confiance dans son

etticacité, etc. Dans de pareilles dispositions d'esprit, nie disait-on,

comment pouvons-nous comjtter à Montréal sur le zèle du Recteur,

du Président du Conseil Universitaire, pour promouvoir les intérêts

du siège montréalais de l'Université, pour protéger et développer ses

besoins locaux, pour aplanir avec bonté et patience les mille difficultés

d'une situation délicate et tendue. ,

XI.

Alors, quelle sera donc cette haute inHuen(;e morale?

D'après moi, l'épiscoiiat de la Province ecclésiastique de Mon-

tréal : pourvu que, officiellement et ostensil)lement, il .soit placé, par

(pii de droit, sur des hauteurs si sereines, dans une position si indé-

pendante, qu'on ne puisse, même chez les plus soupyonneux, suspecter

sa complète li))erté d'action.

L'épiscopat, chez nous, malgré nos misères, est encore respecté.

11 a fait la nation, il a protégé toutes nos libertés religieuses et ci-

viles, et le peuple le sait. Son caractère le met audessus des luttes

de parti; et son intérêt est de rendre justice îi tous les droits, à

toutes les aspirations légitimes qui tout appel ii son imi)artialité. On

accepte volontiers, en général, sa mission de diriger dans toutes les

matières qui touchent ii la toi et aux moeurs; et, dans le cas pré-

sent, selon ma manière de voir, il est le seul modérateur (jui soit

acceptable ii tous.

XII.

.l'irai plus loin, toutes nos autres difficultés ne trouveront de

solution véritablt> et durable cpie dans l'action supérieure, libre, in-

dépendante et efficace do l'épiscopat. Kn dehors de là. il n'y aura

(lue des triomphes moiuentanés, des victoires plus désastreuses que

des défaites, et des luttes toujours renaissantes, luttes d'autant plus

déplorables que des prêtres et de puissantes institutions ecclésiastiques

y sont mêlés.

Du reste, c'est ce qu'a proclamé hautement, en principe, la

Constitution Jaw ilmhaii ; il ne s'agit plus (pie de l'appliiiuor en pra-
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tique, selou lo l.esoiu tU,5 t.Mni.s et des lieux, et d'empêcher que

cette admirable dispo',iti...n ne d.-vieune lettre morte. Voici les paroles

du document pontiliLiil hii-mènie.

« Les Evêciues des deux Provinces de Québec et de Montréal se

réuniront tous les ans pour prendre connaissance de renseignement

et de la discipline de l' Université, et ils détermineront d'un comnnm

accord tout ce -lui sera jugé nécessaire suivant le temps et les cir-

constances. NOU.S avons la pleine conHanco que, grâce ii leur pru-

dence, les moindres germes de désaccord qui se produiront seront

immédiatement arrachés et «lue l'Université fleurira en méritant cons-

tamment de nouvelles louanges. ,

J'ai cité la traduction .lu'ou lit dans " l'annuaire de l'Univer-

sité Laval pour l'année accadéndque lSS9-«.)(.. , Le texte latin me

parait encore plus fort, plus explicite; car il dit: ihlnn.rn- omn;

<,„ao eaiJnn s,q>er rr rolhnr fn„i,nn. sMun-e m-res.e .sif cnmmu,,, ron.rusu

dem-muf. Ainsi les Hvé.iues ont le pouvoir non seulement de déter-

miner, dm'nu',:', mais encore de décréter, de statuer .s/./«<rc. et cela

avec la latitude qui est laissée à leur prudence de juger eux-mêmes

ce que demandent les nécessités des temps, trwpnris inressv s,f.

XIIT.

,1e termine.

Déjà par une lettre de VEminentissinu^ Préfet de la Sucrée Con-

grégation de la Propagande, eu date du U Février ISÎH.. il a été re-

mis aux soins de l'Archevêque et des Evêques de la Provmce de

Montréal, de prendre avec TEcole de Médecine et de Uhirurg.e de

Montréal, des arrangements sur les bases que sont venu exposer au-

près du Saint-Siège l'abb.'..). 15. Proulx, Vice-lJecteur de l'Un.vers.te

Laval a Mortréal et le Docteur L. Ed. Desiardins. délégué de 1
Kco.e

de Médecine, pourvu que l'on sauvegarde les droits de l'Université

et les prescriptions des décrets apos^oli.pies.

De plus, aujourd'hui, je demande lr,:,nblement. mais instamment,

.u-on veuille bien écrire aux u,èmes dits Archevêque et Evvques. de

la part de Notre très-Saint-Père le Pape, faisant appel i. leur pru-

dence, h leur discernement et à leur autorité. aHn que tous, au Ca-

nada, sachent bien qu'il leur appartient, par une m.ssu.n .specnUe.

de prendre les moyens de ré.ler cette question, de lever les obs-

tacles, d'apaiser les esprits, de deu.auder des sacrihces convenables.
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et d'amener entre le» deux Ecoles de Médecine une union juste et

équitable.

Cette lettre, si on juge h propos de l'accorder îi ma demande,

Je la considérerai comme une réponse au paragraphe N" 3 de ma

lettre de délégation, (Voir Document N.° IV), lequel, dans mon esti-

mation, n'a eu vue que les exigeances évidemment déraisonnables, de

ijuelque part qu'elles viennent. De par nature, comme par caractère.

Monseigneur l'Archevêque de Montréal, dont la devise est in fuie d

lenifale, est porté ii avoir recours, avant tout, aux moyens de dou-

ceur et de mansuétude ; même, à l'exemple de ce grand homme de

votre Home antique, je puis dire qu'il pousse la miséricorde iisque

(1(1 poeniteiiUdm. Du reste, le doux Sauveur n'a-t-il pas dit: Ikati miten,

(jiwiiidm ipsi jwssidchiiiit terra m':'

Dans cette espérance, que la douceur, unie a la force, smriter et

fortitcr, seront l'une et l'autre l'huile et le l)aume qui cicatriseront

les blessures du passé, je demeure avec les sentiments

De la vénératioi la plus profonde.

De Votre Eminence,

Etninentissime Seigneur,

Le très-humble et très-obéissant serviteur

J. B. PKOur.x pn'frc.

Vice-Iiec' :=ur de l'U. L. M.

Villa délia Preseutazione,

13, via Miliizzo, lioma.

Ék



DOCUMENTS ANNEXÉS

AU MÉMOIRE SUR L'INFLUENCE KPISCOPALE

no<*iinienl H." t-

Montréal. 24 Septembre 1SS9.

Extrait du procès verbal d'ime séance de la Faculté de Méde-

cine de l'Université Laval à Montréal, tenue le 24 Septembre iSS».

Les résolutions suivantes sont adoptées à la majorité des voix:...

8." (^ue la Faculté recommande au Conseil Universitaire d'accepter

la résignation de ^[.' le l).'' Lachapellc

M.'- le ]).' Dagenais donne sa résignation comme Professeur de

Tocologie, et la Faculté recommande au Conseil de nommer M.-" le

D.' Lamarche Professeur de Tocologie.

M.' le D.'' Lamarche donne sa résignation comme Professeur d'Ana-

tomie descriptive, et la Faculté recommande au Conseil Universitaire

de nommer M.^ le D.^ Poitevin. Professeur d'Anatomie.

La Faculté recommande au Conseil Universitaire de nommer pro-

fesseurs titulaires MM.: D." Th. d'Odet d'Orsonnens, h la chaire de

clinique des maladies des vieillards; D.' W. H. Kingston, h la chaire

de clinique chirurgicale; W L. F. Desjardins, îi la chaire de chnique

ophthalmologique; D.^ L. B. Durocher, à la chaire de médecine légale:

I).' L. A. S. Prunelle, à la chaire de médecine opérative ;
D.' L. A. De-

mers, à la chaire de clinique de pathologie; D.' L. U. Mignault. îi la

chaire de pathologie générale; D.^ E. A. Pointevin, a la chaire d'ana-
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tomie descriptive; 0/ .1. P. l'iiartniiitl, îi la chaire (ranatomie pra-

tique; D/ J. J, Gueriii, ti la chaire de gynécologie.

Signé: H. E. Dkskosieus, S<'r. pni tempoi-e.

(M'hec, 2.'» Septeml)re 1889.

Nous, soussigné, Archevêque de Montréal, approuvons tout ce qui

est propose dans ce document.

t En. Chs. Archev. de Montréal.

D««iiin«iil ;ll.« II.

Montréal, L'7 Septembre 1889.

Cardinal! Simeoni

Propaganda — Roma.

L'nio inter med'cos facta, juxta exposita Eminentiae Vestrae,

me appi-obante cum suffriiganeis; sed, cunctante tiueheco, et urgente

tempore, precor ut Kector Lavallensis inducatur ad statlm accep-

tandum.

t Ed. Chs. Archi'r. ilfi Montréal.

noniiineiil H." m.

Montréal, 17 Novembre 1889.

Si les trois médecins dissidents, M. M. L. B. Durocher. J. A. S.

Brunelle, et E. A. Poitevin veulent accepter le modus viremli, consenti

par la majorité de leurs collègues de l'Ecole de Médecine et de Chi-

rurgie de Montréal, et par la totalité des membres de la Faculté de

Médécme de TUniversité Laval îi Montréal, dans le but d'amener la

paix dans les études universitaires catholiques à Montréal, et aussi

dans le dessein d'exécuter, au milieu de nous, les décrets et les désirs

du Saint-Siège;



.lo n'ai aiiL'iiiio o|)|in,>iti(»ii, coinine Vi(tî-l{t.'i;toiii' ilo, ITuiversiti''

l^aval il Montn'-al. Ii ce (iii'oii tHiidie «ruu (.oinaniii accord s'il n'y

aurait jias ni(tyon «le nicttrt', ii !a base do la Facultt' de Médocin»^ do

la Succursale de l'Iiiivcrsitt' Laval à Montn'al. la Charte de l'Kcolo

de Médecine et de (hirur^'ie de Montréal, pourvu (|ue :

1." les membres de l'Ecole de Médecine et de Cliinir^ie d;

Montréal consentent ii t'iiire amender leur ("liarte. de nuiiiière ii ren-

contrer les prescriptions <les décrets ap; stoli(|ue8 ;

2." ()ue cette Charte ne constitue pas, dans la Faculté de lii

Succursale do ITuiversité Laval ii Montréal, un î^ouvernement dans

un gouvernement ;

:{." que les 'droits .icquis de tous les meniliros actuels, tant de

l'Ecole de Mé'decine et de Chirurgie de Montréal (pie de la l'acuité

de Médecine de ITuiversité Laval k Montréal, soient sauverf^ardés ;

4.' (pi'aucnn Idll. ;i l'etl'et d'amender la dite Charte. iu> soit

présenté à la Lt-^islatnre .le la Province de t^uéliec, avant d'avoir été

soumis aux autorités ecdésiastiiiues de Rome, et avant d'en avoir

obtenu l'approbation.

Montrt'al, 17 Novembre l^S'.l.

J. B. l'mai.x, {ifitri'.

Vu et approuvt'. \ Kmuua) Cas. Archevêque de Montréal.

llfMMinieiil H " IW.

Montréal, 7 .janvier bs!)().

A Son Eniiuence lo Cardinal Siiueoni — Home.

Eminenlissime Seiî^neur,

Par suite des circonstances dans lesquelles nous nous trouvons actuellement

à Montréal, au sujet de notre Cniversité. j'ai cru devoir cliar-er Monsieur .1.

H Proulx, Vice-ltGCteur à Montréal, et porteur de la présente lettre, de se

rendre h Rome, pour l'aire connaître exactement la situation. Ce monsieur a

pour mission d'exposer, entre autres choses, à Notre Saint-Père le Pape et aux

Eminentissimes Cardinaux:

1.° les détails d'un projet d'union entre l'Ecole de Médecme et de Chi-

rurgie de Montréal et la Faculté de Médecine de l'Université Laval h Montréal;
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2.' ropportiiniti' (jn'il pourrait y avoir «l'admettre, à de certaines con-

ditions, dans l'Universit/' la (lit« Ecolo, avec sa Charte dûment amendée;

;{." les mesures qu'il convieudrait lie prendre, si, par le mauvais vouloir

ou lesexiffenccs <'\aK'''r<''esdes meinl)r<>s de l'Ecole, cette union venait à manquer,

la Faculté de Médecine do l'I'niversilé ayant été établie en tonlbrmité avec les

(incrots apostoliijues;

1. " les moyens à prendre pour créer des ressources pécuniaires, sans

lesquelles il est inipossiliie à la Su-cursale de se maintenir.

1,'entiére (•()nllau<'e (|ue j'ai en Monsieur .1. H. Proulx me (ait espérer

qu'il traitera ces dlllérents points de manière à procurer le hien de la relijçiou

et celui d(ï notre l'niversilé; et c'est pour cela que je prends la respectueuse

liberté de le recommander d'une manière toute particulière aux bontés de

Votre Eminence.

Daignez af^réer, EminentissimeSeignour, l'hommage du plus profond respect

de \'otre trés-humbie serviteur,

"i"
Edoiaui) Ch. Archer, de Montn'al.

Je concours i)leiiiement dans la présente démarche de Mgr. l'archevêque

de Montréal aupiès du Saint-Siège.

.laiivicr ISDO. I,. L. ('ri'ipie de S.' Hyacinthe.

.le concours (l;ins la présente démarche de Mgr. l'archevêque de Montréal

auprès du Saint Siégi!.

s .Janvier ISUO. Antoinm:, t're'que de Sherbroohe.

Uo«*iini(>iit li.' W.

Montréal. 20 Septembre ISSl».

Kn vertu d'une entente ii l'amialjio entre la Faculté Je MéJe-

oine de ITuiversité Laval ii Montréal, et l'Ecole de Médecine et de

( liii'urgic «le Montn'al, les membres de l'Ecole de Médecine et de

t'iùrurgie de Montréal, consentent ii devenir Protessei'rs titulaires do

la Faculté de Médecine do l'université Laval ii Montréal, et ii t'onc-

tionner comme tels suivant les règlements universitaires, ii la con-

dition (|ue «l'ici il deux ans. ils auront ii se décider d'une manière

définitive s'ils doivent rester avec Laval, ou s'en séparer. L'ordre de

préséance entre les Professeurs titulaires de la Faculté de Médecine
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«le rrniversitf' Laval ii Montrt'al sont tltHorinirit' par l'ancuMiiifti' diiiis

!a profession, et, en las trtî^alité. par raiicieiineté ilïigo.

Etaient préMMits: l'our la Faculté «le Médecine liaval, les Do-

cteurs :

•IeAN Pllll.iri'l' UiiTThT,

AlKiI.rilK l).\'iKNAI^,

Ai.KiiEii T. BitossEAr;

et pour l'Ecole tle .Métlcciue et de Chirurgie, les l»octeurs:

Tu. E. ii'itnEi d'Ouso.nxkns,

William 11. IIinustox,

ii. E. Uksjahiiins.

Hoi'iiiiK'iil il." Wl.

Montréal. 1
-> Octoiire 1 Ss'.l.

Le Corps enseijinaiit composé de .Mrs les Drs Th. E. d'odet,

d'Orsonnens, J. V. Hottot, \V. IL Hin^rston. 1-. H. Dmociier. Hoii. A.

(>. Pa<iuet, A. Daîienais. A. T. IJrosseau. L. E. De.sjardins. .1. A. La-

ra'.née, N. Fat'ard. .1. B. A. i.amiuvhe. L. A. Deniers. J. E. Bertlielot,

S. Lachapelle, J. A. H. Brunelle. H. E. Desrosiors, S. Duval. J. J. E.

Uuerin, A. A. Foucher, L. 1). Mii.'nauU. E. A. Poitevin. .1. ['. Char-

traud, tous Professeurs titulaires de l'Université Laval, forment la

Faculté de MédeciViO de l'Université Lavid îi Montréal et donnent

l'enseignement universitaire. Cependant Messieurs les Drs Th. E. d'Odet

d'Or.sonuens, W. IL Iliugston, L. B. Diirocher. L. E. Desjardins. L.

A. Deniers, L. A. S. Brunelle, L. D. Mignault. E. A. l'oitevin. J. P.

Chartrand, membres de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Mon-

tréal conservent leur Charte, avec son nom. son autonomie et .'^ss

privilèges pemlant deux ans. pendant lesquels ils auront h opter s'ils

resteront dans l'Université Laval, ou s'en sépareront, et pendant les

ijuels ils feront tous les actes nécessaires pour conserver leur exis-

tence corporative, d'après ce qui est dit tlaus les consultations de

Mr le juge Pagnuelo et de Mr (i. Lamothe, avocat; et. pour preuve

de bonne entente, entre les deu.x corps, - distincts jusqu'à aujour-

'È.
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(l'Ilui. lu <;iirto (l'iiiHcription livn-P iiux élèves portoni lo titro de:

" Uiiivorsit»' liiiviil, Kc(il(> de Médecine et de Oliirurj^ie de Montréal ,,

tel iju'il a été snggéré pur les autorités lé^ales déjii citées.

Slifii,ihirf.s: Ths. K. d'(»det d'Orsitnnens. .F. I'. Kottot. W. II.

Kingston, A. <>. l'a(|net, S. Dagenais, T. A. Hrosseau. L. H. Desjar-

ilinH. .1. A. Liiraniéo. N. Katard. .î. \\. A. Lannirclie. L. A. Doniors.

Séveriii liaclmpollo. II. K. Desrosiers, S. Diival, .1. .F. (UiP'in. A. l'uu-

clior. I.. |). Mimiault. •!. V. Cliartrand.

lliM*niiirnl !%." VII.

•J5 Noveml»ro Ihs!».

Il est résolu unaiiinienient (pie les protesscuis de l'Ecole de

Mt'docino et de Chiruririe de Montréal et ceux de la Faculté de Mé-

decine de riiiiveisité Laval h Montréal, signataires de l'I'nion. s'eu-

;.Mj.'ont il i)rendro le i'ape pour arititre des difficultés (jui ont em-

pêché jusqu'ici l'union définitive des deux Kcoles, et ii s'en rap))orter

il sa décision

,

(^le cha(|ue corps, pour faire valoir ses droits acquis, fera son

mémoire, ou les deux Corps leront un mémoire commun, lequel ou

lesquels seront envoyés ii la cour de lîome;

Et qu'en .attendant, l'union entre les deux institutions' continuera

avec cette modification, ipie les cours seront donnés par les deux ins-

titutions dans leurs salles respectives, que le Dr. lîottot donnera les

cliniques médicales ii rHôtel-IMeu. et (pie les éli'ves des deux Facultés

seront admis sur le même pied dans tous les hôpitaux.

l'résents: l>rs: il' (h-xoninni.-i, h'olfof, IlimjsfdH, Ldchaiiclli', Deniers,

FilfII >'(l, Desrosiers, •('/m rira II'/, Oinr'ni, lirosseini, Diii/eunis, Diiviil, La-

minée, Foiirlier.
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IIO<*lllll«'lll ^. %lll.

Arh' fiiiiir tniKH'Irr l'url, s \'iih>riii ih. s/, iiiiiir|inriiiit l'P'i'oli;

(lo Mi'tlfciiic ft il»' ('hinirgic d»' MoiitiM'al noun h' nom ili'
•* !.<• ('<>!

li'gt' <lo Mt'iliM'inc fi lie Cliinir^ic «li- Mniitri'-al. ,

Attoiiilii (|iu' If ('(lli'^f ilr M(''(lf(iiif ot ilo ('liinirtfio (le MoiitiiMl

H roprffffiitf, pur sa rf(|iiftf. (|iril fst ilfsirulilf. tant ilaiis son in-

tfrùt (|U0 dans l'intiTct ilf la scionic MK'tJicaif ft dn imldic. d'anifn-

dor son acte (rincorponition de la nianifrc ci-aiiri's nifntionnt'f et

tpril ((nivifnt. d'iifci'dfr ii cftto ret|nùtf:

Sa Majfslf, par ft ilf l'avis df la Li^'î^l'ituiM^ dv (^ifiifc. .Ifcri'tii

ce (|ui suit:

I. La section deuxii-nif df l'Actf d.- la ci-dfvant l'ioviuic du

Ciinada. S Victoria, rli. ^1, f>t rappelff fl rfin|dac('f par la sni-

vaiite :

II. La dite Corporation ponrra i»-usriiH'ntfr If nond)ro de ses meni-

hres jnsipi'k vin-jt-trois; la nomination dfs niemlirfs nonveaux ft cellf

des meniltres pour remplacer cfu\ (pu iléo'deront. résigneront, rési-

deront i)erinanemmfiit ei: dciiurs dr la l'n.viucc. on (pii sfnmt dé-

mis, se fera |iar la ma.jnriti' des im-mlires existants de la dite Cor-

poration de la manil-re i|irfllc Ir déterminera pur régleniiMit on réso-

lution : les menlllre^ ilf la dite Corporation seront des nu-ilecins (pia-

liliés il enseigner ((neKpi'nne des liranchfs .If la- nn'dfcine. on «le la

cliirnrgio ou de l'cdistétriipie: le ilioi\ lait par la Curporution. comme

susdit, devra être approuvé par r.\rclif vcipic Catindiquc iinncain de

Montréal, et aucune nomination m- vaudra .>ans telle ai)proliation.

II. La section trois du dit actt> fst iMpiiclée et remplacée i)ar

la suivante:

m. La dite Corporation fera donner, cluKpu' année, dans la cité-

de Montréal, par des personnes compétentes, soit des meml.res de la

dite Cori)oration ou des professeurs agrégé-, sur clnnpie branche de

la science médicale, an moins le nombre de levons exigées j.ar la loi

générale sur la Médecine, la Chirurgie et l'Obstétricpie.

III. La section huit du <lit acte est rappelée et remplacée par

la .suivante :

VIII. Les inemlires <le la dite Cori-or'.cion ne sont pas person-

nellement resi.onsables des dettes de la dite Corporation, sans pré-



jwdice cepen.jiinfc aux droits des cm.ndors i.otnels contre les mom-
l>res actuels.

IV. Le dit Collège de Médecine et .le Chirurgie de Montréal pourra
fau'e avec ri'niversité Laval tels arrangements .,ue la Corporation
jugera utiles h la science médicale et au bien public, soit pour de-
venir la Faculté m.'dicaie de la dite Université Laval ii Montréal, sa.is
cependant que son existence corporative puisse disparaître à moins
du concours de tous les membres du dit Collège, soit pour unir les
cour? des dites deux écoles de médecine de manière ii les fortifier
et à faire disparaître toute rivalité nuisible aux intérêts des dites
écoles et de leurs élèves: et tout arrangement, quant aux cours, aux
hnances. i, Toctroi des degrés et à toute autre matière quelconque,
sera valable pour toutes les fins légales.

llo««iiiiieiil 11. IlL.

Kome, () Février ISSIO.

Son Eminence le Cardinal Sjnieoni.

Prélet de la Sacrée Congrégation do la l'ropagande.

EminentissiuKî Seigneur,

Monsieur le Docteur Ls. Fd. Desjardms. délégué de l'Ecole de
Medecme ,.t de Chirurgie de Montréal, e.. communiquant à Votre
Lnunence le projet de bUI que FFcole de Médecine se propose de
présenter à la Législature de la l'ruvnue de C^.ébec, l'a accon.pagué
d un mémoire dans lequel il expose, sur les difficultés qui existent
entre les deux Ecoles de Médecine, les vues de la majorité de ses
collègues.

De leur côté les Professeurs titulaires de la Faculté de Méde-
cine de l'Université Laval à Montréal m'ont confié, pour le faire par-
venir a la connaissance de Xotre Saint-l^'^re le Pape, un mémoire où
la même question est exposée à leur point de vue. Je crois <,ue c'est
le moment opportun de le remettre à Votre Eminence, afin qu'elle
en dispose selon le temps et les circonstances. Ce document est l'ex-
pression spontanée de la pensée et des voeux de la Faculté de Méde-
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cine de rUniversité îi Montréal: Je n'ai voulu n'y rien suggérer, ni

en demander, non plus, aucnuo niodiKcation. Je respecte la lilierti'

des doux [lartis; et, par ce respect, j'aimerais ii contribuer (|uel(iui'

peu à amener ces deux mêmes partis ii taire jiliroment des sacrifices

mutuels pour se nncontrer ii mi-chemin.

Quand on considère la jjroinudenr des divisions et racharnement

des luttes du passi'. on est surpi'is. Mialgré peut-être la vivacité ùi-

quelques exi)ressions, de voir (ju'on eu soit arrivé, en si peu de temps,

à une conduite aussi modérée jus(|iri(i et même, en })lusieurs poiii s,

je dirai aussi bienveillante.

J'ose espérer ([ue ces deux nK'moires contribueront h jeter une

nouvelle lumière sur la situation, permettant ainsi au Saint-Siège de

nous aider encore plus etticacement ii ipporter une solution ii ni<s

longues et pénibles ditlicultés.

Dans cet espoir. Je suis et demeure avec les sentiments de la vé-

nération la plus protonde,

l>e Votre Emineuce.

Kmiiientissime Seigneur.

Le ti'ès-huiuble et très-oI>éissant serviteur.

• i. 1!. l'i;on.x jin'h'i'.

Vice-lîecteur f. !.. M.

llo«*iiiii<'nl \.> IL.

A SA SAINTETÉ LKON XIII,

l'Al'K (iLol!ll';rsl<;.Ml':NT lil'lGNANT.

Très Saint-l'iM-e.

llumidement prostei'iies aux pird.s de Votre Sainteté, les soussi-

gnés prennent la, lilierté de laii exposer les laits suivants.

Lorsque l'Auguste i'cuitil'e Pie IX. d'illustre nuMuoire, par un

décret en date du 1" Février !S7l'), déclara, (pie l'étalilissement d'une

Université indépendante ii Montréal l'tait inipo.ssible. mais (pie. pour

procurer \\ cette ville les bienfaits d'une éducation universitaire et
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ciitholiqne, ITiiivorsité Laval ilevrait avoir iino Succursale à Montréal.

los Roas.si^iit''s ucceiitèreiit avec (>iii]treissoiiient cette (li'cisiou et s'y

soumirent sans restriction. En consi''(|uonce. d'accoril avec kvs auto-

rités religieuses, il tirent toutes les déniarclies néces.saires pour obte-

nir la Succursale: et. fjràce au concours etiicace du regretté Mousei-

gneur Conrov, délégué par le Saint-Siège pour régler cette question,

l'inauguration de la Succursale [int se l'aire d'une manii-re solennelle

le (*) .lanvier 1S7S, en présence du représentant du Souverain Pon-

tite et de six Evétpies.

La Faculté de Médecine de la Suciursale tut composée de tous

les Professeurs de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal

ipii existait depuis |)lusieurs anut'es et ipii édait atliliée ii une univer-

sité protestante de la Province d'Ontario, et <le ((uelques Médecins

pris en dehors de l'Ecole. Tout soinhlait taire ju'ésager le succès de

la nouvelle iustitution. lors(pie la nuijorité des Protesseurs de l'Ecole

*e séparèrent de la Succursale pour continuer leur affiliation avec

ITuiversiti' \ictoria. et cela i)our des pn-textes (|u"il ùt trop long

d'émnnérer et ((ui ont déiîi été exposés devant le Sa.. Siège. .Mors,

plusieurs «les soussignés (pii taisaient partie do l'Ecole s'en .séparèrent

au grand détriment de leurs int'H'èts pécuniaires. i)arce qu'ils voulaient

se contbrnier aux désirs du Souverain Poutite. et ils durent s'adjoin-

dre d'autres professeurs pour forni"r la Faculté- de Médecine de la

Succiu'sale. Ajjrès s'être ré<n'ganisée suivant les conseils et avec l'ap-

proliation des autorités religieuses, la nouvelle Faculté avait le droit

de compter sur le concours de tous les catlioli(pies du dioci'se de Mon-

tréal, et surtout sur celui des connnunautés religieuses; mais il n'en

fût pas ainsi.

Les l>aines Hospitalières de S.' .Joseph qui possédaient le seul hô-

pital catholique de la. ville. l'Hôtel-Dieu. mirent leur étal)lissemeut

sous le coutrûle absolu de l'Ecole de Médecine, et perininMit même
à cette dernit're de congédier saus nu-rci plusieurs des scnissignés cjui

y faisaient le service depuis un grand nmnhre d'années, à la satis-

faction des malades connue h relie dos ré'vérendes S(<eurs. Vu qu'il

est inipossiide d'enseigner la .Mi'decine sans service d'hôpital pour

donner les cliniques, et counne la loi du pavs exige ijue ces clini-

ques .soient douuées dans un hôpital conteiuuit au moins ciuiiuante

lits, les soussignés denuindèrtMit respectueusement aux l'anies hospi-

talières de S.' .loseph de leur donner ii eux et à leurs élèves une

salle contenant ce nombre de lits, ce qu'elles auraient pu tacilemeut



faire, rHôtel-ltioii poiivaiil n^cevoir i.dis cents cinqiiiiiito iiiiilados;

mais elles ret'usi'rent iuTcMiiptoireiiient, et l'iiopital (leiiieura ouiiiplt'-

tetneiit t'ormé aux l'i'otbssciii's de la Succursale ainsi qu'à leurs élèves.

Les soussignt's durent alors se ri'sii,'ner, pour la i)reniii're année, il

envoyer leurs étudiants dans un hôpital protestant, et payer pour

cela une soinnu.' assez cousidt'-ralile. L'annt'i» suivante, avec l'aide

de quelques amis, eutr'autri's de celui du révé-rend M.' lîousselot. cui'é-

de la paroisse Notre-Dame, et au prix îles plus grands sacrifices de

temps et d'argent, ils réussirent ii fonder un hôpital de cincpumte

lits, auquel sa Grandeur Monseigneur de Montréal donna le nom

d'Hôi»ital Xotre-Dame. (.'et hôpital a coutinué ii exister depuis neuf

ans, grâce ii la générosité du puldic et au dévouement îles Dame^

Grises qui se sont chargt'cs d(> son aduiinisti'atiou ; mais sou existence

est assez précaire, vu (pie la chariti' pulditpie peut devenir insutti-

sante d'un moment ii l'autre. Comme la ruiiuî de l'irôpital Notre-

Dame entraînerait inl'aillihliment celli'de la Succursale, il est ''vident (pie,

pour assurer la stabilité re cette dernii're. (die doit pouvoir compter

sur d'autres institutions. De plus, avec cimpiante malades, il est l)ieii

ditHcile de donner toutes |(>s le(.'ons nécessaires pour mettre les élè-

ves au courant des données de la science dans toutes ses orauclies.

La ([uestioii des Inniitaiix ne con.stitue pas la seule ditticulté (pie

les soussignés ont eu ii surmonter pour fonder la l-'aculté de Méde-

cine de la Succursale, te! i|ue le ilésirait le .'^aiut-Siége. Profitant de

la rivalité ([ui. de temps imincniorial. existait entre les villes de (^)ué-

i)ec et de Montréal, et des pn''jug(''s ipii en ('taient la ((Uiséiiueiice,

les ennemis de ITniveisité Laval tirent une guerre aciiariiée ii la imu-

velle Faculté, ils ne craiguir(Mit pas de dénaturer et d'incriminer les

motifs de la ciuiduite des soussignés, et i! employèrent tous les nun'ens

en leur pouvoir pour les perdre dan^ ro])iiiioii puldi([ue: leurs ma-

noeuvres (Hireut pour résultat de nniri! considérahlenieiit. même dans

leur clientt'le priv(''e. aux Professeurs de la Succursale (pii faisaient

les plus grands sacrifices pour aider ;i !'étal)lissement de rrniversité

Catholique ii Montréal, et conserver par lit au clergé le coutr(")le de

la haute éducation.

Ces Professeurs eurent ii souffrir non seulement dans leurs inté-

rêts pécuniaires, mais aussi dans leur sensibilité et dans leurs rap-

l)orts .sociaux (pii devenaient souvent difficiles et [lénibles a cause des

faux bruits que l'on répandait sur leur compte.

Tue autre conséciuence de la guerre faite ii la Succursale, fût
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que le nombre des élèves a été très-restreint; et comme on n'avait pas

d'autres revenus que ceux provenant des élèves, les soussignés durent

enseigner gratuitement pendant les cinq premières années; pendant

le cinq années suivantes, l'Université Laval de Québec, s'étant chargée

des frais de l'établissement, il reçurent des honoraires excessivement

modiques et tout-îi-fait intérieurs îi ceux que l'on donne généralement

dans les autres institutions du même genre.

Ce manque de ressources nuit grandement au développement de

rUniversité Catholi(iue à Montréal; car, outie que les -rot'esseurs sont

peu rétribués, il est impossible d'avoir des muses, des bibliothèques

et tout le matériel nécessaire pour l'enseignement.

Malgré tous ces désavantages et l'état précaire de la situation,

les soussignés ont continué pendant dix ans à suivre la ligne de con-

duite qu'ils avaient adoptée en conformité avec les ('ésirs du St. Siège,

et ils ont salué avec joie l'apparition de la constitution " Jam du-

duni. „ qui paraissait améliorer leur position en donnant ii la Suc-

cursale une plus grande liberté d'actiou, ce qui enlevait une arme

très forte des mains de ses adversaires, (lui prétendaient ne pas vou-

loir se soumettre à ce qu'ils apjjclaieut le Joug de Québec. Voyant

l'impression tiivorable que ce décret avait faite sur le public en gé-

uéral et le clergé en particulier, des persmmages éminents en pro-

fitèrent pour tenter d'opérer une union er.tre l'Ecole de Médecine et

la Succursale; leurs ett'orts furent presque couronnés de succès. Car,

en septembre dernier, les deux tiers des jjrofesseurs de l'Ecole, six

.>^ur neuf, signèrent un projet d'union entre les deux institutions.

Pour arriver à cette entente, les soussignés durent faire de nou-

veaux et de grands sacrifices: ils s'engagèrent îi donner leurs levons dans

les bâtisses de l'Ecole situées daus un endroit de plus difficile accès

([ue celles i[n'ils occupent, et qui sont aussi moins convenables sous

tous les rapports. De plus, plusieurs d'entr'eux abandonnèrent des chaires

qu'ils occupaient depuis dix ans pour eu prendre d'autres, se mettant

par là dans la ir,.essité de faire de nouvelles études et de préparer

(le nouveaux cours. ^Mais ce projet d'union a presque complètement

nuinqué. ii cause de la résistance opiniâtre des trois Professeurs de

l'Ecole (pli n'avaient pas signé l'entente et ii. cause de l'opposition

tapageuse de ses élèves. En efl'et. durant le mois d'Octobre dernier,

(pielques uns des soussignés s'étant rendus dans les salles de l'Ecole

pour donner leurs le(,'ons. ils furent sitHés. hués et menacés de nniu-

vais traitements; on lan(.a même à l'un d'eux des projectiles, sinon



dangereux, au moins très désagréables à recevoir. Malgré cet acceuil

l>eu encourageant, ces l'rol'esseurs se rendirent ainsi a l'Hcole pendant

plusieurs semaines, jusque vers le milieu de noveml)re, toujours avec

le même résultat; et et; n'est que lorsqu'il fut suraliondamment prouvé

qu'il était impossible de donner les lectures d'une manière paisilde

dans les salles de l'Ecole, (|Me la Faculté de médecine de la Succursale a

décidé de continuer ses cours dans ses propres salles, chaipie institu-

tion gardant ses élèves.

Telle est. Très Saint-Pt-re, la jiosition de la l^'aculté de médecine

de ri'niversité Laval h ^lontréal. Les soussignés t)nt voulu la taire

connaître à Votre Sainteté, parce (jue c'est jjour se contormer à ses

désirs qu'ils ont t'ait tous les sacrifices i(u"ils viennent d'énuuiérer ;

c'est parce ((u'ils ne comptent que sur Elle pour trouver les ressources

nécessaires au maintien et au développement de la Succursale: c'est

aussi parce qu'EIle seule peut, par son intiuence immense et Sa haute

autorité, amener les catholiques, surtout le clergé et les conmui-

nautés religieuses, a favoriser la seule Université Catholique de la Pro-

vince de Québec; c'est, entin, parce qu'ils ont la contiance d'obtenir

d'Elle justice et protection.

.1. P. IlonoT .M. 1).

.1. B. A. Lamakche il. 1).

A. 1)a(ienais m. 1).

•I. A. Laka.mke m. I>.

A. A. FOLCHKU il. ]>.

A. T. lîiiossEAU M. D.

H. E. Desuosieks il. 1).

S. DrvAi. il. 1>.

Sevkhin LaCHAI'EI.I.E il. D.

N. FAKAlil. M. 1).

l»04*IIIIICIlt il." %.t.

1«) Novembre ISSfl.

L'an mil huit cent <iuatre-vingt-neuf, le dix-ueuvième jour de

Novembre,

A la réquisition de Louis Benjamin Durocher, L. A. S. Brunelle,

et E. A. Poitevin, tous trois médecins de la cité et du district de



Montrt'iil. et ineinl)res titulaires de l'Ecole do Médecine ot de Chi-

rurgie de Montréal,

.Ifc soussigné. Aniable Archarabault. Notaire pultlic pratiquant à

Montréal, me sui,s transporté auprès de Sa (irandeur Monseigneur

Edouard Ciiarles Fahre, archevêque de Montréal, dans sou i»alais épis-

copal, où, étant et parlant ii lui-même, j'ai lUt et déclaré ce qui suit.

Les trois médecins ci-dessus nommés, en leur qualité de mem-

bres do l'Ecole de .Médecine et de Chirurgie de Montréal, m'ont requis

de recevoir dans mes minutes les déclarations suivantes, savoir :

1." Les trois memlires ci-dessus nommés de l'Ecole de Méde-

cine et de Chirurgie de Montréal opposent leur dénégation la plus

formelle aux itruils qui circulent et qu'on cherche à répandre, disant

qu'ils sont opposés à toute union entre la Succursale de l'Université

Laval îi Montréal, et l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal.

2." Ils attirnient au contraire, et ils tiennent ii eu faire la dé-

claration solennelle ii, Mgr. l'Archevêque de Montréal, qu'ils ont tou-

jours été prêts, et qu'ils sont encore prêts, îi faire honneur aux pro-

messes iju'ils ont faites dans le passé, et îi accepter tout projet d'union

qui soit légal, et qui assure îi l'Ecole sou existence permanente.

;5." Depuis 1S77. l'Ecole n'a cessé de déclarer qu'elle était prête

à accepter une union, pourvu que sa Charte, sou autonomie et ses

privilèges soient conservés. nt)u .seulement pendant un temps, mais

d'uue manière permanente.

1." C'est le Conseil de l'Universito Laval qui a toujours refusé

d'accorder à l'Ecole ces conditions raisonnables, bien qu'il eût ac-

conlé des conditions ii peu près semblai)es au Séminaire de S.' Sul-

pice, dévouant la Fai.'ulté de Théologie de cette Université.

r»." Si l'Union n'a pu être effectuée jusqu'à ce jour, c'est dû aux

exigences injustes et partiales de l'Université Laval. L'PiCole ne de-

mande (jue ce (pli avait été accordé aux autres, e^. conséquemmeut,

ce qu'elle avait droit d'avoir.

(>." C'est alors qu'a commencé cette guerre contre l'ICcole de

Médecine, guerre dont le but était la disparition forcée de cette

Ecole.

7." Comme on ne pouvait détruira l'Ecole de Médecine qu'en

lui enlevant ses hôpitaux, et comme on ne pouvait lui eulever ses

hôpitaux, qu'eu la déclarant rebelle ii l'Eglise, ou a été jusqu'il dé-

clarer rebelle à l'Eglise, une Ecole qui n'avait cessé d'être catho-

lique et d'eu donner des preuves, et dont le seul tort était de ne



29 —

pas vouloir mourir pour faire héneticier de sa mort une institution

rivale.

?S." li'Kcolo. forte ijans son droit et sachant que l'Eglise ne peut

vouloir inie telle injustice, a rosisto ii toutes les tentatives faites pour

amener sa destruction, i^a cause soumise à Home a été maintenue.

Un délé|.;ué apostoli(|U('. envoyé spécialement par Rome, a ainsi défini

le juste droit de i'Ejrlise dans la matière: " Le S.iint-Siége ne veuf.

" ni ne peut détruire des institutions civilement reconnues, et qui ni-

" sont pas mauvaises ou elles mêmes. L'Ecole de Médecine est dans

" ce cas. Le décret de Février I SSi! ne doit pas être interprété comme

" voulant la destruction de cette Ecole. -

",l." lie décret de l'-vrier lss:> est le .seul d«*ci-et rendu par

Rome, qui pourrait avoir une imrtéo tiueiconiiue contre l'Ecole de M''-

decine, et le seul (|u'on ait interprète au Canada, comme ordonnant

une flagrante injustice, savoir, la destruction de l'Ecole.

10." Cette question de savoir si l'Ecole devait être ^Jtruite.

ou si elle pouvait continuer d'exister comme Ecole et de conserver

ses hôpitaux, a été juirée d'une manière finale i)ar le Saint-Siéire. dans

l'audience du U Août 1SS4. Cette décision, transmise i)ar le (^'ardinal

Simeoni le 2:5 Août 1 SS-t, est le dernier document venant de Home,

concernant l'Ecole de Médecine, et est encore aujourd'hui la décision

tinale de l'Eglise sia- la question de l'existence de l'Ecole de Médecine.

11." Cette décision est comme suit; " <Jue l'Eminentissinie l'r<'-

« fet dise ii l'Archevêque de (Juéhec et écrive ii l'Evêque de Montréal

' que vu les circonstances actuelles, ils laissent l'Ecole de Médecine

" cath(di(iue et ses hôpitaux dans le stufn <iiit>. _ La m»">me lettre dit :

" La susdite résolution a été approuvée dans toutes ses parties par

"
le Saint-l'ère, dans l'audience du quatorze du courant. , Le délégu.;

apostolique est *• charg<! de donner comnninication de suite à tous les

" évêques de la jjrovince afin (lu'ils se conforment aux prescriptions

" (pli y sont contenues. ..

Pi." Le Saint-Siège, dans cette décision, déplore que l'union

n'ait pu être effectuée entre l'Ecole de Médecine et l'Université La-

val. Cette Union n'a pu être effectuée parce que l'Université Laval a

toujours voulu enlever ii l'Ecole de Médecine sa belle position et ses

grands hôpitaux, et a toujours refusé de lui laisser, d'une manière

permanente, sa Charte et ses privilèges.

l;{." Cinq années de paix ont suivi la décision du Saint-Père;

l'Ecole de Médecine a grandi, le noml>re de ses élèves a doublé.
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14." Aujourd'hui la même lutte recommence, et les mêmes

tentatives se rJpêtent dans le l)ut d'anoantir le nom, la Charte et

les privilèges de l'Ecole de Médecine dans un avenir plus ou moins

^loignrt, et aussi dans le but très-apparent de lui ravir injustement

ses hôpitaux et ses dispensaires.

15." La Constitution apostolique Jant tho/iini a pour objet de

donner certains pouvoirs spéciaux h la Succursale de l'Université Laval,

savoir, h la Succursale telle que constituée et telle quelle a existé h

Montréal depuis plusieurs auuéos. Il n'est pas du tout ((uestion, dans

ce document pontiKcal, de l'Ecole de Médecine, ni de ses hôpitaux,

et, conséquemment, ce document ne change aucunement sa position an-

térieure.

le»." Les Médecins ci-dessus nctnimés, pas plus aujourd'hui que

autrefois, ne peuvent con.seutir à laisser dépouiller leur Ecole, et ils

prendront, pour maintenir les droits de cette dernière, tous les re-

cours légitimes qu'ils peuvent avoir.

En conséquence, les trois médecins ci-dessus nommés, déclarent

il Votre Uraudeur qu'ils ont toujours été jjrèts, et qu'ils le sont en-

core, h accepter une union qui assure ii l'Ecole de Médecine la con-

servation, non seulement temporaire, mais indéfinie de sa Charte, de

son autonomie et de ses privilèges ; mais qu'ils ne peuvent accepter

les conditions de l'union actuelle, attendu que. par cette union, on

veut arriver, et on arrivera certainement, d'une manière détournée,

il une chose que le " Saint-Siège no veut ni ne peut exiger ,, savoir,

il la destruction et à la disparition de l'Ecole de Médecine et de Chi-

rurgie de Montréal.

C'est pourquoi, je, dit Xotaire, ii la réquisition susdite, ai in-

terpellé sa (îrandeur Monseigneur Edouard Charles Fabre, Archevêque

de Montréal, et lui ai l'ait, pour éviter tout malentendu, toutes les

déclarations ci-dessus, déclarant et protestant en outre, pour tout ce

qu'on doit déclarer et protester en pareil cas.

Fait, notifié et prétest»^, aux lieu, jour mois et an ci-dessus

mentionnés, sous le numéro dix mille neut cent trente-trois des mi-

nutes de mon répertoire. Et j'ai laissé une copie authentique des

pré.sentes îi Sa Grandeur, parlant comme susdit, à lui ' même en per-

soime, atiu qu'elle n'en puisse prétendre cause d'ignorance.

Eu foi de quoi, j'ai signé les présentes pour le tout valoir que

de droit.

(Signé) Am. Akchambauu' N. P.
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Vraie copie île la minute des |>résonte3 demeure de record en

mon étude.

A.M. AlU'HAMBAir.l N. I'.

IHM'iiiiicnl li.' ILII.

Montréal. _"_' Novembre ISStt.

Sa (Jrandeur Mur. VA. ('lis. Fal.re. Archevêque de Montréal.

Monseiiinonr,

J'ai examiné le Protêt i|ne les trois l'rof'esseurs dissidents de

l'Ecole de Médecine ont envoyé à votre (irandeur. Vous me demau-

dez ce (lue j'en pense, -le pense que nous n'avons pas ii nous en oc-

cuper, comme d'une chose qui ne nous regarde aucunement. Si le-,

dissidents ont ii se plaindre de quehiu'un, ce n'est pas de nous qui ne

les avons violenttîs eu rien : ce serait, tuut au plus, de leur Collègues.

avec qui ils diHèrent d'opinion, <^^ils arrangent ensemhle leurs af-

faires de famille, nous n'avons rien ii y voir. Le Protêt s'est tromp''

de porte. Mais, puisque ces Messieurs sont assez bons que de vonloii-

bien nous faire connaître les secrets de leur pens(H>. faisons en notre

profit.

Le Protct renferme trois choses:

1." Une narration des ancioimes difticnltés entre l'F-cole de

Médecine et Laval. Kvideuiment c'est une iiurnifioii (inifoirr, faite ii

un point de vue d'avocat. Laval iiourrait. si elle le voulait, Je le sais.

nous en donner la contre-partie. Peu m'importe les divisions du pass.'..

je ne me sens aucun désir de les épouser et de les continuer, les

morts avec les morts. Il s'agit. [)oiir l'avenir, de vivre li une vie de

paix, de concorde et de respect mutuel.

2." Un avancé, ([u'on a en<re[>ris d'anéantir l'Eiole de Médecine

par la même lutte et les nu'nies tentatives, c'est-à-dire, dans la pensi'e

des dissiilents. par lu violence, et de lui ravir injustement ses hôpi-

taux et ses dispensaires. Avancé erroné et gratuit, (pie je n'ai pas

besoin de réfuter, car <iii(></ i/nilis nffirmufiiv, i/rafis nnjdtin: Loin de

moi l'idée de violence et d'injustico : dans toutes mes démarches au-

près de l'Ecole de Médecine, je n'ai fait appel (pi'aux sentiments les
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pluN nobles de la persuasion. Ou reste j'ocrivais à l'Ecole, en date
(lu i) Octolu-o 1880: " Croyez ([iie, dans tout arnin^'ement, nous vou-
ions respecter la justice coninnitative et les droits ac(|ui8 do pro-
priété. ,

.'{." l'm doclaratlon solennelle " (|ue les trois modecins dissi-

dents ont toujours été prêts, et ({u'ils le sont encore, à accepter
ur union qui assure à l'Ecole de Médecine la conservation, non seu-
lement temporaire, nniis indéfinie de sa charte, de son autonomie et
de ses privilèges. „ Sans que je conmisse alors le IM-otêt, je me
trouve il les avoir pris au mot, en me rendant à leurs désirs, dans
la mesure du possible, par les déclarations (|ue je leur taisais le ] 5
du courant, et (|uo vous avez approuvées le 17, à votre retour de
Whashington.

•laime k croire à la sincérité de tout le monde. Plusieurs aftir-

meut que quelques uns ne disent vouloir l'union que pour la mieux
combattre. Peu importe; cela i^rouverait, au moins, <|uo l'idée d'union
est si en faveur, auprès de la masse des gens bien pensants, qu'on
n'ose pas l'attaquer de front.

L'Union se fera, déHuitive ! ,1e compte beaucoup sur le temps,
sur des explications opportunes, sur l'apaisement des esprits, pour
dissiper les brouillards du doute et les résistan.res d'une vieille anti-
l)athie. Dans tous les cas, on se trompe si l'on ,roit, par des pièces
de ce genre, mempècher de marcher vers le but que nous ,.oursui-
vons: procurer à nos études universitaires la paix, la force et, officiel-
lement, riuHnouce i)ieufaisante de la religion.

Croyez aux sentiments de respect Hlial avec lesquels je de-
meure.

De Votre Grandeur,

Monseigneur,

Le très-dévoué serviteur.

•T. B. Pkoulx jnt'trr..
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A Sa (irandt'iir Mnusei^'ueiir Hdouard (.'liarlos Faine.

Archevètiue de Moiitiéal et Vice-Chancelier de l'I-niversit»' iiaval.

Monsei^nuHir,

I;es soussignés. Professeurs ii la Facult»' inédicalo de i'I'niversitt'

Laval il Montn'-al, désirant taire connaître a Votre (irandeur la ma-

nière dont ils comprennent leur position dans les circonstances actuelles,

et expliipier l'attitude (prils ont prise vis-à-vis le liill (|uc rPJcole do

Médecine a présenté ii la Législature, dans le l»ut apparent de l'aci-

liter une union entre les deux Facultés, preiuient la liherté-'de présenter

k Votre (irandeur les considérations suivantes:

liOrque l'Illustre l'untife l'ie IX, par un décret eu date du 1

.

"

Février 1S7<». a déclaré <pie l'Université Laval serait la seule unive(^-

sité catholique dans la rnivime île (^u'-liec, mais tpie cette institu-

tion devrait avoir une Succursale ii Montréal, jjour donner ii cette

ville tous les avantages d'une t'ducation universitaire, les soussignt's

se sont empressés de se soinuettre ii. cett(> décision du Souverain Pon-

tife, qui leur a jiarn inspirée par la plus haute sagesse, et dans l'in-

térêt bien compris de tous les catholiques de la Province. Kn etl'et,

une université hien établie doit être suffisante pour tous les besoins

d'une population (pii dépasse ii peine le chiffre d'un million: et si

l'on examine ce <|ui se passe dans les autres i)a\s et surtout eu France,

on se convaincra sans peine, (pie l'existence d'une seconde université

ne pourrait (pi'être préjudicial)le ii l'intérêt des catholi(iues. Aux

Etats-Unis d'Amériipie. ipii comptent plus de dix millions de catlui-

litjues, on n'a encore qu'une seule université (pii n'est pas même en-

core complétée: en France, lorscpie le gouvernement a ]»ermis l'érection

d'universités catholi(|ues, on s'est aperçu que, pour réussir, il ne fal-

lait pas qu'elles fussent trop multipliées et on a été obligé d'en ré-

duire le nombre ii trois. Cependant la France contient trente six

millions de catholiques. Ceci s'explique assez facilement : pour assurer

l'existence et le succès d'une université, il faut des moyens considé-

rables qui ne j)euvent s'obtenir que par l'encouragement et le con-

cours d'un grand nombre de personnes.
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Ku t'iiinlaiit pliisioiir.s iinivorsitAs. un iliviso len mouitos tit» ro-

veniis, on mc trouve «mi présoiico trinstitutioiiM <|iii v«'|j;i'tont ot (|iu .ho

houtieniHMit iniHénihloiiinif. tiiiidin (|u'oii n't'ii t'oii-laiit tiu'iiiio soiile,

icttc iiiiivorsit»' rci'ovaiit l'iippni do toute lu po|»uliitit)u devieut ^raïuio

et prospi'vc. ('(>8 quel»iuo!s couMidénitions iltMUontnnit Hutii^auinioiit lu

.sa;fc-ss(' de l'Iniruortel l'io IX en dt-ciétant ipi'il n"\ aurait qu'une

neule nuiversité catlinliciue dans la Province île '^udiec Do plus, Su

Saiutet»' Lt'-on XIII. dont la l'IairvoyaufO et lu sugosse sont universel-

lement iccoiiiineH. n'a lait (pu* niartlier sur les truces do son illustre

))ri^décesseur : l'^lli* a toujours nuirt'lié dans la niêine voie et Klle u

décluré. cluujuo lois ([ue les circonstun(u»s lui en ont donné l'occusion,

(|ue l'Université Luvul serait la seule université catholique dans cette

province.

ii'étuMissenu'ut d'inu' seule université dans lu jjrovince de (Québec

aura pour effet, non seulement d'assurer l'existence de cette Univer-

sité, mais il outraineru d'autres avantages excessivement précieux. Lu

population catlioliipie de cette province se trouve en contuct conti-

nuel et mêlée ii une population protestante heaucouj) moins i.cm-

lireuse (|u'elle. nuiis qui a pu réussir ii étatilir et ii nuiintenir une

université do première classe, et ipii tait l'honneur non-seulement de

la ville do Montréal, mais encore de la Puis.sance du Caïuida. Si les

catholicpies ne veulent pas .se laisser devancer dans lu voie du pro-

gros, ils doivent rallier toiites leurs forces et enq)lovev toutes les

ressources cpii sont ii leur disposition, pour fonder une institution qui

puisse rivaliser avec celle de leurs compatriotes appartenant ii une

autre croyance religieuse.

Mais, il tant liien l'avouer, l'union qui devrait exister entre tous

les cutholicpies do la province laisse beaucoup ii désirer; l'esprit de

parti, l'esprit de clocher, les préjugés de toutes sortes et d'.ancienues

rancunes divisent toutes les clu.sses de la Société, et cela dans le clergé

comme chez les lai(p.es. Or, quand tous les membres des cla.sses di-

rigeantes puisuvont len' instruction duns la même institution qui éten-

drait ses ramificîîi i ) is dans toute la Province de Québec, ces préjugés,

cet esprit de cio(her et ces rancunes devront disparaître; en étant

forcés d'aller puiser les connaissances et la science ii la môme sotirce,

on apprendrait ii se connaître et ii s'estimer; l'amour (|ue chacun

})urterait à son Aima mater ;i'étendrait plus ou moins ii tous les

élèves de l'institution. Ces considérations auraient dû être suffisantes

pour amener tous ceux qui désirent le bien de la religion et du pays,
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il accepter avec «'inprpHMt'iiM'iit lu «It'ciniitii ni Hinivont et ni rlaireiiit'iit

toriimléo par le Saiiit-Sit-^'e, de xnittMiir IM'niverHité iiaval et la Sur,-

nii'Hale; mais, iiiallieiireiiseinenf. il m'i'I'. .i pas étt- aiiiMi.

Un ^raiid noiiilirf' île pcisoinifs, et, ce (|iii est plus i''t(iiiiiaiit. un

^rrantl noniiiro île iiienihrt's Mu cit-rj,'!', pour des raisons cl dits motifs

(jue Votre (iramleiir roniiait aussi bioii ipie les soussi^iit'-s, ni< voulu-

r(Mit pas se soumettre, et tirent l'opposition la plus acliarni'-!' ii l't'tii-

hlisHOiiioiit de la Succursale. ^\is adversaires de l'Iniversitt' se ser-

virent «le l'hli'ole do Médecine comme d'une arme pour idut recarrer

les désirs des Souverains l'ontiles. Leurs otlorts miis ii ceux de l'Kiole

eurent peur résultat de laisser ilniversité Laval k Moutn-al ilans

uu état assez, précaire; et ils (((mmenvaient même ii espérer de n'-us-

sir dans leurs projets, ipiand le Saint-I'i're. ipii veille sans cesse aux

intérêtis do la religion et île la liante ('dniation. vint par la proiiml-

gation tle la constitution " .lain duni , di'jcnier l(>nrs plans et enlever

leurs espérances. Kn etl'et, toute leur lorce venait des préjugés ipi'ils

parvenaient ii simlever parmi la popidation c(»ntre le ipi ds appe-

laient lu dominiition et le joii^' de t^iidiei', prétendant qu'en acceptant

la Succursale. Montréal, la cité la plus riche et la pins popideiise de

la Puissance du Canada, se constituait l'intérieure et l'esidave de la

ville do (Québec. Mais avec le décret. " Jani dndum .. (pà donnait !i

la sticcursale une indépendance prescpie complète en l.ii assurant le

contrôle de ses (inances, le coiitéctiomiement des programtnes de

ses études, la nomination et la révocation de ses [irotesseurs. les

ennemis de ITuiversité Laval se sentirent désarinévs, et ne purent [ilus

l'aire un é|)onvantail avec le .spectre de Québec dominant Montre.;!.

Le décret, tout en maintenant l'unité de ITiiiversité Laval, donne

il la Succursale une liberté si grande. t(u'ui. membre éminent du

clergé de cette ville a dit (pie les deux institutions n'étaient unis ipie

par un Hl d'or. La population catholique de la Province ecclésiastique

de Montréal, doit la plus profonde reconnaissance au Souverain Pon-

tife qui a su trouver, dans sa sagesse, le iiioven de donner li la Suc-

cursale la liberté dans l'unité.

Voyant l'impression favorable produite parmi la population par

le décret " Jara duduni ,, les soussignés profitèrent de son ajipari-

tion pour faire des propositions d'union îi l'Ecole de Médecine, union

«lui aurait eu pour résultat tle faire disparaître pour toujours les di-

visions et les rivalités ([ui existaient depuis si longtemps et qui

étaient la cause d'un si grand malaise parmi le publie.
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Pour arriver h faire cette uuiou. les .soussignés tirent les plus

griinJs sacrifices et se soumirent aux plus grandes humiliations ; Votre

Grandeur connaît déjà tout ce iju'ils ont fait dans ce but, ainsi que

ce qui en est résulté, de sorte (juMl serait inutile d'entrer dans tous

les détails. Mais, dans les circonstances, les soussignés croient devoir

mettre de nouveau sous les veux de Votre Grandeur les conditions

d'union qui iivaient été acceptées par l'Ecole et par la Faculté de

Médecine de l'Université Laval à Montréal.

" Les deux Facultés devaient donner leucs cours dans les bùtis-

' ses de l'Hcole; les Professeurs de la Faculté Laval devaient agir

" comme Professeurs agrégés de l'Ecole, tandis «(ue ceux de l'Ecole

" devenaient immédiatement Professeurs titulaires de l'Université et

' s'engageaient îi suivre tous les règlements universitaires : cette union

' provisoire devait durer deux ans, au plus, pendant lesquels l'Ecole

" pouvait faire tous les actes nécessaires j)our conserver sa charte et

" son autonomie. Après ces deux ans. si les Professeurs do l'Ecole

' voulaient demeurer Professeurs de l'Université Laval, ils devaient

* abandonner leur charte et n'agir que comme Professeurs de Laval. „

Ceux qui ne voulaient pas accepter cette union ayant soulevé des

objections légales contre ce projet, il fut décidé que les Professeurs

de l'Ecole favoral)les à l'union, présenteraient un bill devant la Lé-

gislature pour faire disparaître ces objections et pour légaliser les

conditions qui avaient été acceptées par les deux Facultés.

Les soussignés, confiants dans la l)onne foi des Professeurs de

l'Ecole, se mirent à donner leurs cours et ne s'occupèrent aucune-

ment du bill : mais ils furent bien surpris, (piand un ami leur fit

parvenir une copie de ce bill qui étiiit déjii devant la Législa-

ture, et (pii demandait pour l'Ecole l'autorisation do faire l'union

avec la Faculté Médicale de l'Université Laval h Montréal sur des

bases tout ii fait dirtérent((s de celles qui avaient t'ti' acceptées.

Par la clause quatre <lu bill, l'Ecole dennindait purement et sim-

plement de devenir la Faculté Médicale de l'Université Lnval h Mon-

tréal. Comme Votre Crandeur peut le voir, ce n'est plus les Profes-

seurs de l'Ecole qui cuiraient dans Laval et qui abandonn'.iient leur

charte, mais ils voulaient devenir la Faculté même de Laval, tout en

conservant leur autonomie et leur indépendance, ("était une aHilia-

tion déguisée, affiliation qui avait toujours été réfusée par l'Univer-

.sité Laval. 11 est vrai qu'ils disaient ipi'ils voulaient faire entrer dans

l'Ecole tous les professeurs actuels de la Faculté Médi(;ale de l'Uni-
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versité Laval, et que c'était pour cette raison que, dans une des pro-

n^'eres clauses du hill, ils demandaient l'autorisation d'augmenter le

nombre de leurs professeurs justiu'au chitt're de vingt-trois ; mais ceri

n'était nullement mentionné, et si le bill avait été adopté, l'Ecole

aurait parfaitement i)u nommer qui elle aurait voulu pour remplir ses

cadres. Au reste, dans toutes les transactions qui ont eu lieu entre*

l'Ecole et l'Université Laval, depuis l'étaldissement do la Succursale.

elle n'a pas l)eaucoup brillé par sa fidélité à rimiplir ses e igagements,

(pi'elle rompait sous les prétextes les plus futiles. Dans cette cir-

constance, son manepio de Ixmne foi a été le même que dans une

foule d'autres occasions; car malgré l'entente la plus formelle ([ue les

deux Facultés auraient le même nombre de professeurs, si l'union si-

faisait, elle a consenti ii l'insertion d'une clause, par hupielle elli'

s'oliligeait ii nommer l'rofessenrs titulaires deux de ses professeurs

agrégés avant d'en nommer d'autres.

De plus, l'Ecole, en consent; nt ii retrancher du bill la clausL'

(pii la ioryait i'i faire approuver la nomination et la rin'ocation dv

ses professeurs par l'Arclievèquo de Montréal, a voulu éluder uu"

des prescriptions les [iliis im]iortantos du décret " .Jniii <,'ii(liiiii. ..

En eti'et, si elle était devenue la Faculté médicale de l'Uuiversité

Laval, tous ses professeurs auraient ('ti' i/isn furtit ^'rofesseurs de Laval,

et comme elle n'aurait pas été oliligé'e de faire ap[)rouvi'r leur no-

mination comme Professeurs de l'Iù'ole. il s'ensuit nécessairement

qu'ils seraient devenus Professeurs de l'I niversité Laval sans l'ap-

probation de l'Archevinpie. Pour [terpétuer cet état de choses, ^i

l'union s'était faite d'apri's les bases du bill. et pour garder sa hartr

indéfiniment, l'Ecole avait eu le soin d'v insiTcr nue toute petite clause

dan." laquelle il était déclaré qu'il fallait le consentement unaninit"

de es meinl)res [)our annuler cette cliarte. i*r, il est évident que sur

vi'.ii_';t-trois Professeurs, il y en aurait toujours eu plus d'un (|ui aurait

tenu il la conserver, .\ujouririuii. sur neuf Professeurs, il y en a troi-.

qui ne veulent pas accepter ruiiiou, [)arce ciu'ils veulent conserver

charte.

Ce plan de constituer .
'••', Faculté médicale de ITuiversiti'

Laval à Montréal n'est pas nouveau; il doit son origine ii ilonsei-

gnenr Suieulder';. Connnirisaire A[)ostoli(|ue envoyé au Canaila par le

Saint-Siège en l'SS4. i^our régler la ((uestion universitaiie. Pour dt-

nioutrcr à Votre (irandeur cpie les soussignés ne peuvent pas accepter

aujourd'hui des condif.ons d'union ([u'ils "nt refusées alors, ils croient
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ne pouvoir mieux faire que de citer ici les réponses qu. ont été don-
nées par plusieurs d'entr'eux à, Sou Excellence le Commissaire Aposto-
lique. En voici quelques-unes:

I. - " Nous sommes élèves de l'Ecole de Médecine et de Chi-
" rurgiH de Montréal. Après notre admission ii la pratique, nous avons
" compris l'intériorité de l'enseignement de cette institution. Pour
* nous mettre en état de remplir les devoirs de notre profession
" consciencieusement et avec proHt pour nos patients et pour nous-
" mêmes, et pour nous mettre au niveau scientifique des confrères
" qui avaient fait leurs études dans d'autres institutions, nous avons
" été obligés de recomnieucer complètement nos études médicales, et
" de consacrer tous nos moments de loisir ainsi que nos veilles et
" nos nuits ii acquérir les connaissances qui nous manquaient.

II. — " Nous avons laissé l'Ecole de Médecine pour entrer dans
" lît Succursale de l'Université Laval pour les raisons suivantes:

1.» " A cause de la faildesse des études qui se font à l'Ecole;

•ly " A cause de la facilité avec laquelle cette Ecole confère
•• le titre de docteur à ses élèves, sans égard à la capacité et à la
' moralité des candidats;

;i" " Parce que dans l'EcoIo il n'y a pas d'autorité supérieure
" exprvant un contrôle sur les profe.sseurs et les élèves, ni sous le
" rapport scientifique, ni sous le rapport moral.

t." •" Parce que des professeurs de l'Ecole abusant de la li-

- berté absolue dont jouit chacun d'eux, en ont profité pour ensei-
- guer du haut de leur chaire l'immoralité la plus éhontée. et pour
* déverser le ridicule sur les ministres de la religion, sur les reli-
" gieux et les religieuses;

o. • - Parce que. dans l'Ecole, il n'y a personne qui ait mis-
" sion de surveiller la conduite ; ;orale des élèves, et cpie cette 11-

" berté absolue chez des jeunes geus de vingt ii vingt-cinq ans,
" qui sortent pour la plupart des collèges après y avoir été renfer-
- mes pendant sept ou hiù: nns est dangereuse. Comme médecins,
" nous avons cru (pie l'établissement de la Succursale était un moyen
" que la Providence nous offrait do sortir de l'ornière de la routine
" dans laquelle nous tenait depuis longtehM)s l'Ecole de Médecine qui
" avait le monopole de l'enseignement médical dans cette partie de

^

la Province de Québec. Nous avons cru, et nous croyons encore, qu'avec
" la Succursale, nous pourrions marcher de pair avec nos concitoyens
" d'autres origines dans la voie du progrès scientifique.
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ni. — " Nous n'entrerons juniais dans l'Ecole, quelque nioditi-

" cation qu'on lui tasse subir, tant ([u'elle conservera son autonomie.

" Car cette autonomie constituerait une menace continuelle contre le

" nouvel état de choses que l'on établirait. Le passé peut nous taire

" connaître d'avance ce qui arriverait dans l'avenir, les mêmes cau-

" ses produisant toujours les mêmes ettets. Sou Excellence Monsei-

" gneur Conroy avait fondé la Succursale en laissant ii l'Ecoie son

* autonomie, et l'on sait ce qui est arrivé. Si l'Ecole tient tant ii

" conserver sou autonomie, c'est qu'ede a une arrière pensée.

" Nous n'entrerions pas dans l'Ecole devenue Succursale de l'Uni-

* versité Laval parce que ce serait consacrer et accepter une inju-

" stice faite aux professeurs de la Succursale actuelle. Par dévoue-

" ment aux autorités religieuses et sur la foi des décrets du

* Saint-Siège, ces Professeurs ont fait les plus grands sacrifices

* pour fonder la Succursale: ils ont donné l'enseignement gratuite-

" ment, ils ont tonde un hôpital, ils ont lutté contre tous les préjugés

" soulevés par leurs adversaires parmi la population; et. dans l'iiypo-

" thèse où l'Ecole deviendrait la Succursale, ils seraient la risée du

" public, et leur position dans la société deviendrait presiiue intolé-

" rable. Ce serait le triomphe de ceux (pii ont résisté aux autorités

" religieuses et l'humiliation de ceux qui s'y sont soumis généreuse-

" ment. Dans ces circonstances, notre dignité protessionnelle nous

' défendrait d'entrer dans l'Ecole. „

Lorsque les soussignés ont fait ces réponses à Monseigneur Smeul-

ders, la position de la Faillite n'était pas brillante; ses adversaires

lui faisaient une guerre violente, le noml)ro de ses élèves était très-

restreint, l'opinion publique lui était défavorable, ses professeurs en-

seignaient gratuitement, et cependant ils n'hésitèrent pas h refuser

d'entrer dans l'Ecole cpii serait devenue la. Faculté médicale de l'Uni-

versité Laval il Montréal. Maintenant, la Faculté se trouve dans une

l)Osition beaucoup plus avantageuse; depuis le décret " -Tam dudum ,.

ses ennemis n'osent plus lui faire une guerre ouverte, l'opinion pu-

blique lui est beaucoup plus favoral)le, le nombre de ses élèves aug-

mente rapidement, et ses professeurs revoivent des («moluments qui

peuvent être considérés comme satisfaisants [tour le présent. Votre

firandeur doit donc comprendre facilement «lu'aujourd'hni il ne peut

plus être ipiestion de taire entrer les Protesseurs de la Faculté dans

l'Ecole et de faire de celle-ci la Faculté médicale de l'Université

Laval.
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Les soussigés sont «l'iiutant plus termes dans la position ({u'ils

ont prise sur ce sujet que l'Ecole ne parait pas s'être .iméliorée de-

puis 18S4, surtout, si l'on en Juge d'après ce qui s'est pfissé l'au-

tomne dernier lorsqu'on a tenté de faire l'u'jion. Votre (irandeur doit

avoir conservé la mémoire do la manière indigne dont les élèves de

l'Ecole se sont conduits envers Elle et plusieurs mem'ures éminents du

clergé, lors de l'ouverture des cours dans le mois d'Octobre dernier;

Votre (irandeur doit se rappeler qu'Elle a versé des larmes amères ce

jour-lJi, en se trouvant en lutte ii des outrages et des insultes si peu

mérités. Votre Grandeur se rappelle, aussi, sans doute, la faiblesse im-

pardonnable du Président de l'Ecole dans cette circonstance, qui a

laissé passer ces iusultes sans faire la moindre protestation. La con-

duite subséquente des élèves n'est pas non plus inconnue à Votre

I , iindeur ; "^lle doit avoir appris la manière dont ils ont accueilli

](>< .n ssenrs de l'Université Laval; elle doit aussi avoir appris que,

non ' urents de causer du désordre dans les salles do l'Ecole, ils se

sont promenés dans les rues de la ville, drapeau en tète, chantant

la Marseillaise et criant: " Pas de prôtraille. , La conduite de ces

élèves u"a rien de surprenant, quand on sait que quelques Professeurs

de l'Ecole prêchent ouvertement l'éducation laïque, sans contrôle re-

ligieux. La faiblesse de l'enseignement de l'Ecole, l'inconduite de ses

('lèves, les principes hétérodoxes de quehjues uns de ses professeurs,

tout indique que c'est une institution vermoulue jusque dans ses ton-

dations; il est complètement impossible de l'améliorer, de la conso-

lider, parce quelle manque de bases solides. Il faut qu'elle s'écroule
;

et les matériaux qui en resteront pourront h peine être utilisés dans

un autre Cilitice bâti sur de bonnes fondations. Avec les fautes de

son passé et celles de sou présent, l'Ecole no peut échapper au srjrt

tpii l'attend qu'en s'unissaut ii l'iuiversité Laval; sans l'union, elle

doit péricliter sans cesse et finir misérablement, et cela dans un ave-

nir assez prochain. L'Université Laval ii Montréal ayant été établie

par la plus haute autorité qui existe sur la terre, lo Saint-Siège, re-

présentant l'ordre, la discipline, la moralité et le progrès scientifique,

se trouve assise sur des bases solides et ne peut mancpier de réus-

sir
;
pour elle l'union offre peu d'avantages. Cependant, les Profes-

seurs de la Faculté Médicale de l'Université ne sont pas hostiles à,

toute idée d'union; ils sont disposés k ouvrir leurs rangs et à rece-

voir chez eux les Professeurs de l'Ecole, pourvu que la chose puisse

se faire sans trop de sacrifices de leur part, et pourvu surtout ([ue
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la charte de l'Kcole disparaisse pour tonjonrs. L'existence de cette

charte a i''tt' la cause de toutes ies diflicultés qui sont surrennes entre

l'Ecole et ITniversité Laval; c'est elle qui a empêché le fonctionne-

ment de la Facnltô, telle (^n'organisée par le regretté Monseigneur

Conroy; c'est elle qui a empêché l'union l'automne dernier, et tant

qu'elle continuera à exister, elle constituera toujours un danger et

une menace pour l'Université.

Monseigneur, si les négociations viennent h se rouvrir |)Our taire

l'union, les soussignés désireraient être traités avec un peu [dus de

délicatesse qu'ils no l'ont été dans certaines circonstances; car des

personnes bien intentionnées, mais ne comprenant pas sans doute toute

la portée de leurs paroles, ont essayé d'employer auprès d'eux des

moyens de persuasion qui leur ont été très pénibles. On n'a pas craint

de leur dire que si l'union se faisait, les professeurs seraient conve-

nablement payés, et qu'on trouverait tout l'argent nécessaire pour

le bon fonctionnement de l'Université, mais que s'il n'y avait pas

d'union, il n'y aurait pas d'argent. Quoique la plupart des soussignés

ne soient pas riches, Votre Grandeur doit demeurer convaincue que,

dans toutes les transactions cjui pourront se faire îi l'avenir, chez

eux, la question de dignité personnelle passera toujours avant la ques-

tion d'argent. De plus, il est difficile de comprendre connnent on peut

avoir tout l'argent nécessaire avec l'union, tandis que sans elle on

ne pourrait s'en procurer. L'union n'augmenterait pas les ressources

de la Faculté d'une manière notable; le revenu provenant des élèves

de l'Ecole serait absori)é par les dépenses additionnelles (jue nécessi-

terait la nomination d'un plus grand nombre de Professeurs, et, pour

combler le déficit, les autorités devraient voir ailleurs. Pendant plus

de trente ans, l'Ecole a eu le monopole de l'enseignement médical

dans cette partie de la province et a eu tous les élèves catholiques;

cependant les revenus provenant de ces élèves n'ont jamais pu lui

permettre de se procurer des musées, des bibliothèques et tout le

matériel nécessaire au l)on fonctionnement d'une institution de ce

genre. De plus, les professeurs n'ont jamais reyu des émoluments

convenables; ce qui prouve que l'union avec l'Ecole ne sera pas de

nature îi augmenter les ressources de la Faculté.

lies soussignés. Monseigneur, ne désirent pas rompre le til d'or

qui les unit si l'Université Laval de Québec, et cela pour plusieurs

raisons. Eu premier lieu, la rupture de ce til ferait disparaître l'unité

qui est si avantageuse sous tous les rapports et cpii est si vivement

.
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ilésirée [>iir le Souverain Pontife; en secoml lieu, les soussignés sont

siitistaits do la lil)erté que leur accorde le décret " -Tarn duduni „ et

de la position qu'il leur donne; en troisième lieu, ils n'ont aucune

répugnance ii porter le nom de Laval, ce nom étant un des plus glo-

rieux (jue l'on rencontre dans l'histoire de la Nonvello-France ; eu

((uatrième lieu euKn, la rupture de ce fil par les soussignés consti-

tuerait do leur part un acte évident d'ingratitude. Votre Cirandenr

doit se rappeler, sans doute, que c'est le Séminaire de Québec qui

est venn au secours de la Faculté et s'est chargé du paiement des

émoluments des Professeurs et des dépenses de l'administration sans

\ être obligé, vu que le décret du 1."' Février 187(5 mettait tous

les trais de l'établissement de la Succursale îi la chai'ge du diocèse de

Montréal. 11 est vrai (pie ces honoraires ont été très modiques au

commencement, mais ils n'ont pas moins contribué h encourager les

meml)res de la Faculté et ii les taire travailler à la consolidation de

"''uiversité Laval ii Montréal.

Votre (irandeur. Monseigneur, qui s'est toujours montrée si em-

pressée non seulement d'exécuter les ordres du Saint-Siège, mais de

'>o c .' mer ii ses désirs, doit voir avec joie l'établissement de l'L^ni-

versiu'' Laval ii Montréal se consolider. La Faculté de Médecine dont

le fonctionnement est le seul qui ait rencontré des difficultés, se

trouve aujourd'hui dans des conditions (jui t'ont prévoir son succès

final : ses professeurs sont tous dévoués, le nombre de ses élèves au-

gmente rapidement, le meilleur esprit règne parmi eux, et son ensei-

gnenieut est généralement reconnu pour être excellent et ne le céder

eu rien ii celui des autres universités. Tout ce qu'il faut maintenant

pour assurer définitivement le triomphe de l'Université Laval h Mon-

tréal n'est pas l'union avec l'Ecole, mais le concours actif et efficace

de toutes les forces catholiques, ainsi ((u'un secours anmiel de quel-

(jnes milliers de piastres, secours que les autorités religieuses ne

manciueront pas de donner ; car c'est pour elles le seul moyen de

conserver le contrôle de la haute éducation. Le clergé, eu prenant

sovis sa protection puissante l'Université Laval ii Montréal, ne fera

([ue continuer ses traditious passées; il sauvegardera parla les in-

térêts de la religion et de la science ainsi que ceux de la nationa-

lité canadienne-française. Il est de la plus haute importance que le

clergé ne laisse pas écliajiper cette occasion de conserver le contrôle

de l'éducation universitaire. Plus tard la chose sera j'eut-être impos-

sible. Car, il faut bien l'avouer, Monseigneur, l'idée de la laïcisation
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(le rensoigiioment fait un clieiiiin rapide parmi la population ; et les

Professeurs de l'Ecole (jui se sont opposés li l'union parce ([u'ils veu-

lent avoir une Université laïcjue ont un plus yraud nombre d'adiié-

rents qu'on ne pourrait le croire. Le fait (pie le député (pii a voulu

ré-insérer, dans le bill de l'Ecole, la clause demandant l'approbation

de rArchevê(pie })our la nomination de ses professeurs, n'a pu trouver

de secondeur dans la chambre d'assemblée, est une preuve évidente

du courant des idées sur ce sujet. De plus, il existe dans la ville une

université protestante forte, puissante, riche de plusieurs millions qui

verrait avec plaisir se fonder une Faculté franvaise «le IMédecine îi qui

elle donnerait ses diplômes, soit eu faisant une atliliation, soit en re-

connaissant, comme partie intégrante d'elle-même, cette faculté fran-

çaise. Comme Votre (irandeur peut le voir, la situation n'est pas

sans danger, et si les autorités religieuses ne prennent pas immé-

diatement les moyens d'établir d'une manière convenable, à ilon-

tréal, ITniversité catholique voulue par le Saint-Siège, les consé-

quences les plus graves peuvent en résulter.

Le tout respectueusement soumis.

Signé :

.1. DaffcnaiSj

J. A. Lnrtiiniv,

A. T. Jirowcfiii,

C. Dit, al,

.V. Fitfard,

A. A. Foitclier,

J. B. A. Lmitan'lie,

Sérerin lAtrlnqH'lle,

If. l'J. Desrosiers.

Secret.

Pour copie conforme.

//. F. Desrosiers ^f. l>.

Secrétaire.

Montréal, 17 Avril 1890.

UocMiiiient il.» %.tW.

Rome, 25 Mai 1S90.

Sa Grandeur Monseigneur Ed. Chs. Fabre,

Archevêque de Montréal.

Monseigneur,

J'avais d'abord pensé vous envoyer, au complet, mes remarques

sur la lettre que neuf Professeurs de la Faculté de Médecine de

'& "i '"A
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l'Université Laviil h Montréal ont adressée i\ Votre Grandeur, en date

du 17 Avril 18!M>. Mais, rétlexion faite, j"ai cru devoir en remettre

rexposé il mon retour au Canada. La parole écrite est toujours moins

tiéxilile que la parole parlée; et je ne voudrais pas m'exposer, sans

y être torcé en ipiolque sorte, k faire de la peine h ces Messieurs,

dont je connais le dévouement anx intérêts de la profession médicale,

les hautes aptitudes d'enseignement, et le bon vouloir vis-ii-vis de

moi dans le passé. Que. dans ce tourbillon de tiràillenients divers,

ballottés eux-mêmes depuis si long-temps par la tempête, ils aient

pris temporairement, sur quelques points, une direction qui ne mène

jtas droit au but où ils aspirent, je suis plus porté ii regretter leur

démarche ipi'ii la blâmer vertement.

Cependant, pour aujourd'hui, je ne puis taire, auprès de vous.

Monseigneur, ce (pii suit

Premièrement, \\\w grande partie de ce document est consacré ti

démontrer " la sagesse de l'immortel Pie IX eu décrétant qu'il n'y

aurait qu'une seule université catholique dans la Province de Qué-

l>ec ,. et le désir qu'ont les neuf Médecins signataires ' de ne pas

rompre le til d'or qui les unit îi l'Université Laval de l^fuébec , : thèse,

dans la circonstance, pour le moins inutile; car. l'unité d'Université,

c'est lii une proposition, c'est lii une nécessité, dont Votre Grandeur

n'a jamais douté: et c'est justement pour en assurer la réalisation

(|ue nous travaillons, îi travers tant de difhcultés, îi l'union des deux

Kcoles de Médecine: car, pour l'enseignement médical, nous avons à

Montréal, en i)rati(pie, dans l'élément catholique, deux foyers univer-

sitaires, rUuive:-sité Laval, et l'Ecole de Médecine atliliée à l'Univer-

sité de Cobourg. I/union, pour me servir des expressions de la let-

tre elle-même. rallivrnU fonte-! /cv forces des rafhol'Kiiifx, emploieraif foutes

/ts n-ssiiiirres qui smif ù leur disiiositioii pour fonder une t/Uiudr insti-

tution, et il n'ij aurait plus tpi'une seule Aima Mater (/ni ('fendrait ses

ramlfieatiunx dans foute la Procince de Çuéhec. Mais, je le répète, ces

grands bienfaits seront produits, non par le triomphe d'une institu-

tion sur l'autre quelque complet qu'il puisse être, mais par l'union

et des institutions, et des esi)rits, et des volontés. Avec de la persé-

vérance, avec de la modération, avec du calme nous y arriverons.

Puis les signataires récitent toutes les objections qu'ils ont centre

le bill. présentée ii la Législature de la Province de Québec par l'Ecole

de Médecine. C'est leur droit; seulement il me semble qu'ils se sont

trop pressés d'eu user. Lenrs adversaires ne manqueront pas d'utiliser
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contre eux cet empressement, et ce manque de tacti(i»e. Le I)ill pou-

vait être très iiK'omplet, tri-s impurtait. Je n'ai pas ii entrer sur ce

terrain. Mais il y a un point (pii mo parait n'ôtro pas très ))ieii

saisi par ces Mcssicin's. r'cst (|ii(' par l'acte df la Lrgislatin'e, //m')

fuctu, l'J'hifc (le Mnli:iiiir iir (Icmitiif jiits lu l'iiciitfi' nu'diralr ilc /'l'ni-

rersitr Lural. Après (|iio I;i Charte aurait été amendée, bien ou mal.

il restait un arran^'oment. Ii etro lait par les Evêcpies de la i'rovini e

de Montréal (pii n'iiuraieiit pas sacrifié les décrets apost(di(pU's, k étie

ratitié par le Conseil l'niversiraire qui atu'ait veillé sur les droits de

l'Université, pour la confection et la couchniou du quel arrangement

les memin-es de la Faculté do Médecine de l'Université ii Montréal

auraient été consultés, comme on s'est toujours tait im tlevoir et un

scrupule de ne })as y nuin(|ucr. du moins deitui.s un an, clia(|ue t'ois

qu'il s'est agit d'affaires re^'ardant leur faculté; car il était l)ien

entendu que, dans cet ariTangemout. seraient respectés 1rs iiifi'n'fs drs

(niririis jirufcsseiirs de lu Sinriirsuli' de l' riiircrslfr à Monirral. (Voir

Document \." III).

•le regrette le ton acerlie de certaines expressions ((ue renferme

cette lettre, le vinaigre n'a janniis adouci les plaies, sans compter que

cela ])rête tlanc ii la critique, inutilement, .l'ignore quelles sont ces

personnes qui ont employé, aui)rès des memln-es de la Faculté do

Médecine, des nu)yens de persuasion i)éidl)les îi leur dignité per-

sonnelle.

Ces Messieurs se réjouissent, ii hon droit, de ce (pie la Fitridt,'

tii' froiirc dans une pitsifiini licttiironji plus tn<(idiii/i'ii.si', de ce que /cn

l'rofi'sseiivs rcriiircnt drs riiioliiiiicnls ijni jimnid rtrr c<msidrn'is coiiinir

Kafisf((is(iids pour le prrst'iit. et de ce ipie A' Hoitdirc tic leurs élèrcs

(tiiffiiiputc rapidvwod. Ti'i's liien! mais il est important de ue pas se

départir de la iiolitiijne de conciliation et de modération, (jui a tant

contribué ii amener cet heureux résultat.

Ces Messieurs sont dans la conviction (jue " avec les fautes de

sou passé et celles de son présent, l'Ecole de Médecine... doit péri-

cliter sans cesse, et finir miséral)lenient. et cela dans ini avenir assez

prochain. „ Le proverbe dit ([u'il ne faut jamais vendre la peau de

l'ours avant de l'avoir tué. Dans tous les cas, serait-il possible d'ame-

ner l'effondrement violent de l'Ecole, le meriterait-elle. ([ue je suis

d'avis qu'il vaudrait mieux lui tendre ia nniin jusqu'au bout, et ne

jamais cesser tout en assurant la pros[)erité et la supériorité d'en-

seignement de la Faculté médicale, de travailler ii amener une union
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liU'ge, gt'iiéreuse, îi ramiiihle. Il uo s'agit, pas ici do triompher sur

(leH riiiii(!s. niiiis bien il'oxtiriter du ciiiimp universitaire des germes

ilaiigereux pour l'avouir, ot do l'ounir autour d'une grande oeuvre

lo concours de toutes les rnorgios catlioli(|Uos. (^uaiid il y a eu des

torts des deux côtés, devrait-il ùtre si ditticile d'user réciproquement

d'indulgence et de liienveilhime

!

Du reste, quand le nioniont sera arrivé de cimenter la paix d'une

manière définitive, ces Messieurs ne resteront pas intérieurs ii leur

tache : je connais trop leur esprit de toi ot leur patriotisme. Ils sau-

ront, comme ils l'ont déjà prouvé en plus d'une circonstance, s'élever

au dessus de ce qu'ils stignnitisent avec tant do force, '' l'esprit de

ptarti, l'esiirit de clocher, les préjugés de toutes sortes et d'anciennes

rancunes.,. ,

Plein de confiance dans l'avenir i|ut' la i'rovidence n(ms réserve,

de respect pour les droits de la Faculté de Médecine de l'Université,

de lùenveillauce pour les aspirations de l'Kcole de Médecine, et d'af-

fection filiale pour votre personne vénérée, je me souscris avec la

plus haute considération,

De Votre (irandeur,

Monseigneur,

le ti'ès-dévoué serviteur.

J, B. Pkouf.x pnVre.

Ik
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tous les nieinl)ri's de l'Etolf de Médecine et de Cliinir^jie de Montrisil

furent iioiiiniés l'rotessenrs titulaires de l'Université Lavai à Montréal.

IL — Télégramme de Mgr l'anhevéïiic de Montréal ii Son Eminence le t^ar-

dinal Sinieoni, jiar le(|uel il Inj di-mande de conseiller au Hertenr de
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IIL — l'ropositions de l'atjhé .1. M. l'roulx. Vice-Iîecteur de l'Université Laval

il Montréal aux membres di' l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de
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coiulitiuns, s'il n'y aurait [las moyen de mettre ii la base de la Facultt'

de Médecine de l'Universit.- il Montréal, la Charte de l'Ecole de Méde-

cine dûment amendi'e.

IV. — Lettre des Archevêque et Evècpies de la Provini'e ecclésiastique de Mont-

réal il l'abbé .T. R. Proulx, le déléguant auprès du Saint-Siège j)our des

([uestions se rapportant ii l'Universitt' ii Montréal.
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VII. — Uésohition de la Faculté de Î.1;J.. .ne, en date du 25 octobre 1881), par

laquelle elle décide d'en référer au Saint-Siège, afin d'en obtenir aide

et .secours jiour la solution des ditHcultés pendantes.

VIII. — Projet d'un bill que l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal de-

vait i)résenter ii la Législature de Province de tiiiébec. afin d'amender sa

Charte.
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IX. — Lcttrt- lie ral)lii! .1. H. l'niiilx à Son RiiiineiicR le ('aritiniil Simconi, lui

simnit'ttiiiit un ini'iiioirt' des micicus l'rotmm'iirs iln 1» Kiiciilti' dt' Mt-ducino
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X. — Mi'iuoiri- (les aiiriiniN ProfcsNenrH di' lu Kiu'iiltt' de Médei'ini' du l'I'ni-
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l'niti'viii il Sa (Iraiideur .Mjjr r.\r<dit'vt''(|Ut' de Moiilrral, l'ii date du l!t
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XIII. - i^ettre de neuf Prol'e.'iseur.s titidaires de lu Faculté de Médei'iue de ITrii-

versite Laval il Montréal ii .Sa (irandeur Monseij^rieiir l'.Vii lievé(|ue de

Montréal, en date du 17 avril \x'Mt, faisant eonnaitre leur oppo.sitirui il

certaines clauses d"uu arraii;;einent projeté entre l'Kcole de Médecine et

la Succursale de l'Université ii Moutrc-al.

XIV. - Ueniarques de l'abbé ,1. B. Proiilx sur la lettre précédente.
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